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Rapport
sur ]a

gestion pendant l'annee 1932

prösentö par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federate.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi föderale

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer födöraux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1932, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee
föderale.

I. Etendue du reseau.
La longueur des lignes apparlenant « la

Confederation accusait, ä fin 1932, les chiffres sui-
vants:
longueur reelle 2875,733 km, longueur

exploitee 2935,083 km
Dont sont remises ä bail par les

chemins de fer federaux les lignes de:

Bäle-C. F. F.— St-Jean
(frontifere) 5,281km

Wohlen—Bremgarten 7,011 »

Wattwil—Ebnat-Kappel 4,g54 » 17, 146

La longueur de notre propre reseau,
exploite ä nos propres frais, est de 2917,937 km

Les Chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de:

Vyon—Crassier La Rippe
(frontiöre) 5,941 km

7evey—Puidoux-Chexbres 7,8o5 » «ao>766 }>

La longueur totale du reseau exploite
nos propres frais (y compris les lignes

rises ä bail, inais non les lignes remises
bail) est de 2931,703!
Elle se repartil comme il suit entre les
ois arrondissements:
Ier arrondissement 953,784 km
Ic arrondissement 976,4S7 »

1° arrondissement 1001,432 »

Les chemins de fer federauxparlicipent
Vexploitation d'aulres lignes de la
iniöre suivante:

a. ils assurent toute I'exploitation sur
les trongons ci-apres:
ligne des marchandises Bäle

chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhin

Crassier La Rippe (frontiere)
—Divonne-Les Bains

Delle (frontiere)—Delle
Koblenz (frontiere)—Waldshut

4,oo5 km

3,202
0>440

• !»743

b. ils assurent le seruice de
la conduite des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus 13,259 km
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier 11,284

Moutier—Longeau 12,979
Iselle (frontiöre de pro-

priöte)-—Domodossola. 19,068
Pino (frontiere)—Luino 14,639

c. ils assurent le service de la traction
sur la ligne Bulle—Romont

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
concourt est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä

9,300 km

71,,

18,

98,711km

3030,414km



II. Situation generale et resultats financiers.
Dans notre rapport de gestion pour l'exercice

de 1931, nous ccrivions dejä:
«La crise actuelle est beaucoup plus etendue

et profonde. Elle s'est aggravee depuis la fin de
l'annee ecoulee et aucun indice ne permet d'entre-
voir une amelioration prochaine. Les commandes
font toujours defaut ä l'industrie, et les affaires se
ralentissent singulierement dans le, commerce de
gros. Les barrieres douanieres et les ordonnances
sur les devises entravent artificiellement les echanges
et paralysent le tourisme.»

Depuis lors, la situation ne s'est amelioree
sous aucun rapport. Bien au contraire, la crise
s'est accentuee et rien ne permet de prevoir un re-
dressement. Dans les premiers mois de l'annee
courante, les recettes de transport ont de nouveau
diminue de quelque 8 %. Elles continuent done ä
flechir au meme rythme que depuis deux ans. Nous
tächons de parer aux effets de cet inquietant phe-
nomene en reduisant autant que possible le nombre
de nos agents et en comprimant les depenses dans
la mesure oü nous pouvons le faire sans nuire ä
la securite du service. Nous avons commence
l'annee 1933 avec un personnel dont l'effectif
etait de 1528 unites plus bas qu'au mois de janvicr
de l'annee precedente. Aussi les depenses d'exploi-
tation pour les premiers mois du present exercice
ont-elles ete de 6 % plus faibles que Celles de la
periode correspondante de 1932, II ne faut toute-
fois pas oublier qu'en raison de nos institutions
sociales, la reduction de l'effectif de notre
personnel ne se traduit pas purement et simplement
par une economie. Elle est une source de charges
considerables pour la caisse de pensions. Si l'on
ajoute ä tout cela la situation economique generale et
ses diverses repercussions, on ne peut se dissimuler
que la situation de notre entreprise devient de jour
en jour plus serieuse et plus inquietante. Nous
devons fortement insister sur ce point, surtout ä

l'intention de ceux qui envisagent ä tort la regie-
mentation legale de la repartition du trafic entre
le rail et la route comme un probleme peu urgent
et d'importance secondaire. Mais nous le disons
aussi pour ceux qui croient encore qu'on pourra
finalement renoncer ä readapter les traitements
et les salaires aux nouvelles conditions d'existence.
Les autres mesures qu'il y a lieu de prendre pour
assainir la situation financiere des chemins de fer
federaux ont fait l'objet d'un rapport special, qui
a ete approuve le 7 fevrier 1933 par le Conseil
d'administration et qui a ete remis aux aulorites
politiques superieures de la Confederation.

Les conditions economiqucs internes ont
empire. On s'en rend compte surtout par la forte
regression du commerce avec l'etranger. En 1931,
le total des importations avait accuse, par rapport
ä 1930, une augmentation de 6,s % pour cc qui
est de la quantite, et une diminution de 15,5 %
pour ce qui concerne la valour. En 1932, ce total
est tombe de 9,n millions de tonnes qu'il etait en
1931 ä 8,74 millions, c'est-ä-dire de 370 000 tonnes
ou 4,i%; traduite en valeur, la baissc a ete de
488 millions de francs ou 21,7 % (2251 millions en
1931, 1763 millions en 1932). La regression s'est
manifestee en particulier sur les matieres suivantes:

bois (122 800 t), fer (75 900 t), mineraux, cliarbons
(71 1001) et engrais (70 5001). Si le recul des tonnes
importees n'a pas depasse 4sl %, e'est sans doute,
au moins en partie, aux mesures de caractere
commercial et douanier attendues pour la fin de 1932
qu'il faul l'allribuer.

Figure 1.

Rapport entre l'effectif du personnel Sexploitation
et les prestations kilomdtriques.
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Les e.rporlations, elles aussi, ont ete entravees par
la situation mondiale et par la politique protectionniste
des differents Etats. En 1931 dejä, elles etaient tom-
bees de 24,2% quant au tonnage, et de 23,7% quant
ä la valeur. Une nouvelle depression a ete enregistree
en 1932. Le total des tonnes exportees est passe de
697 000 ä 457 000, c'est-ä-dire qu'il est tombe de
240 000 ou 34,5 %. De son cöte, la valeur des mar-
chandises exportees, qui avait ete de 1349 millions
de tonnes en 1931, fut en 1932 de 801 millions seule-
ment, ce qui represente une diminution de 548
millions de francs, ou 40,6 %. Le notable recul des
quantites exportees porte surtout sur les mineraux
(70 600 t), le fer (35 200 t), les denrees alimentaires
animales (21 400 t) et les machines (19 300 t).

Les restrictions croissantes apportees aux
echanges internationaux ont aussi influence tres
defavorablement le trafic de transit. La regression,
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Figure 2.

Trafic-marchandises interne des C. F. F.

et trafic d'importation, d'exportation et de transit
pendant Ies divers trimestres des anndes 1928 ä 1932.

1 Tnific lolal des C.F.F. 2 Importations, exportations ct transit.
3 Trafic interne.
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de 28 %, s'est produite specialement sur les mineraux
(369 000 t), les metaux (118 000 t) et les bois
(101 000 t).

Ce mouvement general de recul a egalement
affecle le trafic interne, qui a souffert notamment
de la crise sevissant dans {'agriculture ct 1'industrie.

La chute des prix sur le terrain international
a entraine celle de l'indice suisse du commerce de

gros, qui, celui de 1914 etant pris pour base, ä raison

de 100, est tombe au cours de 1932 de 101 ä
92, c'est-ä-dire plus has qu'il n'etait avant la guerre,
tandis que l'indice national du coüt de la vie (100
en 1914) passait de 144 ä 134, avec une moyenne
annuelle de 138.

Sous rinfluence des conditions economiques
defavorables, les resultats d'exploitation des che-
mins de fcr fedcraux ont encore empire. Dans le
service des voyageurs, le nombre des personnes
transporlees qui, en 1931, avait diminue de 3,6
millions ou 2,8 % par rapport ä 1930, est tombe, pour
1932, de 121,3 millions ä 110,B millions. Ce recul
de 7,4 millions, ou 6 %, est dü pour une part ä
la diminution du nombre des ouvriers transportes
par ahonncmcnls. L'annee 1932 accuse une regression
de 11 millions, ou 8,6 %, par rapport au chiffre
de 1930, qui constituait un maximum, mais eile est
eependant encore en progres de 22,3 millions de

voyageurs, ou %, sur la derniere annee d'avant-
guerre.

Les recettes du service des voyageurs ont ete
de 136,7 millions de francs, eontre 150,7 en 1931.

Figure 3.

Importations, exportations et transit.
Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.
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Le flechissement est done de 14 millions de francs,
ou 9,3 %. Entre 1930 et 1931, il avait ete de 8,4
millions, ou 5,3 %.

De 1931 ä 1932, les prineipaux chemins de fer
etrangers ont enregistre les regressions suivantes
dans les recettes-voyageurs: chemins de ferallemands
du Reich 21,7 %; grands reseaux frangais 15,9 %;
chemins de fer federaux autrichiens ll,s %; chemins
de fer italiens de l'Etat 11 %; Societe nationale des
chemins de fer beiges 13,8 %; grands reseaux
anglais 6,3%; chemins de fer americains 31,6 %.

Le trafic des marchandises, particulierement
sensible aux fluctuations de la situation economique,
a evolue de fa?on encore plus defavorable sous l'in-
fluence de l'aggravation de la crise et de la concurrence

de l'automobile. Le tonnage total (bagages,
animaux, transports postaux et marchandises),
qui l'annee precedente avait dejä diminue de 750 000

Figure 4.

Prestations kilomdtriques de 1913 ä 1932.

1 Ivilometrcs-essieux

E 2 Tonnes-kilomötres brutes
"Ei 3 Kilometres-locomotives
ca a

~ 4 Kilometres-trains <g «
#> M £ u 5 a

*o —
v> £

£ ©

50

40

30

20

5 0

0

1.6

1.4

1.2

1.0

0.8

0.6

0.4

0.2

I
I

* ** * i

i

s
\ \ \ /

*

s
>

<\ / ** L' -
\

\ * -

\ '
\

©

©
©
©

dl
12

10

8

6

4

191314 15 15 17 1819 2021 22 23 24 25 26 27 282930 3132



_ 4 —

Figure 5.

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises 1913-1932.
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tonnes, ou 4sl %, est tombe de 17,8 millions de
tonnes, chiffre de 1931, ä 15,3 millions de tonnes
en 1932, ce qui represente une nouvelle baisse de
2,6 millions ou 14,0 %. Compares aux chiffres de
1929, oü le trafic des marchandises avait atteint
son point culminant, ceux de 1932 accusent un
flechissement de 20,6 %. En 1932, il n'a ete transports

que 290 000 tonnes, ou 1,9 %, de plus que
pendant la derniere annee d'avant-guerre. Pour
ce qui est du trafic-marchandises pur, la regression
de 1931 ä 1932 a ete de 2,3 millions de tonnes, ou
13,8 %. Elle a frappe les classes d'expeditions
partielles pour 266 000 tonnes, les classes generates
de wagons complets pour 127 000 tonnes, les classes
des tarifs speciaux pour 289 000 tonnes et les transports

au benefice de tarifs exceptionnels pour
1 662 000 tonnes.

Les recettes-marchandises, de 222,7 millions
de francs en 1931, sont tombees ä 194 millions,
c'est-ä-dire de 28,7 millions de francs ou 12,9 %.

Figure 7.

Repartition des recettes d'exploitation en 1932.

Figure G.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs 1913-1932.
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A cette moins-value, les marchandises ont participc
pour 25,q millions de francs, ou 12,9 %, les bagages
pour 1,7 million, ou ,15,2 %, les animaux pour
0,9 million, ou 14 %, et les transports postaux
pour 0,8 million, ou 9 %.

Autant que nous sommes renseignes, le
flechissement des recettes-marchandises de 1931 ä
1932 a ete de 25,7 % sur les chemins de fer alle-
mands du Reich, de 14,5 % sur les principaux
chemins de fer fran^ais, de 17,3 % sur les chemins
de fer federaux autrichiens, de 15,! % sur les
chemins de fer italiens de l'Etat, de 23,4 % sur le reseau
beige, de 10,7 % sur les principaux chemins de fer
britanniques et de 24,4 % sur les chemins de fer
americains.

Figure 8.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1932.
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Les rcccttes de transport des chemins de fer
federaux ont atteint, au cours des trois dernieres
annees, les chiffres suivants:

1930

fr. 391 177 312

1931

fr. 373 450 755

1932

fr. 330 754 572

Elles ont done diminuA entre 1930 et 1932,
de 00,4 millions de francs, ou 15,5 %. Si la moins-
value de 1931, par rapport ä 1930, n'a ete que de
4j/2 %» ellc s'est elevee en 1932, comparativement
ä l'annee precedente, 5 la somme de 42,, millions
dc francs, ou 11,4 %.

Les autres recettes d'exploitation n'ont pas
subi de modifications importantes. Elles ont ete
de 12,2 millions de francs en 1932, au regard de
13,5 millions en 1931.

La fourniture d'energie electrique ä des tiers
avait rapporte aux usines, en 1931, 576 000 francs;
en 1932, la recette a ete de 1 082 000 francs. Le
produit des valours et des creances n'a pas ete,
en 1932, aussi important que les annees precedentes;
celui des interets des capitaux consacrcs aux nou-
vellcs constructions a egalement ete moins eleve.
Par rapport ä 1931, ces montants furent en 1932 de
597 000 francs plus faibles. En remboursant par
anticipation l'emprunt de 75 millions de francs,
contracte en 1923 aupres de la «Societe suisse
d'assurances generales sur la vie humaine», nous

avons fait un gain de cours de 5,8 millions de francs,
que nous avons employe ä amortir des frais d'emis-
sion.

Parmi les depenses totales de l'entreprise fer-
roviaire les frais qui ne dependent pas de l'intensite
du trafic jouent un tres grand role. Dans les

frais fixes, il faut compter non seulement les
interets des capitaux et la plus grande partie des

amortissements, mais aussi une notable fraction
des frais de personnel et des depenses materielles.
Ces depenses ne peuvent etre reduites que dans une
tres faible mesure.

On peut, en revanche, realiser certaines eco- \

nomies en diminuant les prestations d'exploitation.
Toutefois, nous avons cru devoir renoncer jusqu'ici
ä reduire l'horaire des trains de voyageurs, etant
donne que nous disposons d'agents et de vehicules
en nombre süffisant, et qu'un horaire incomplet
et defectueux serait plutöt de nature ä alimenter
la concurrence de l'automobile. Aussi l'horaire
du service des voyageurs n'a-t-il subi par rapport
ä l'annee precedente que de legeres modifications.
Les prestations kilometriques ont quelque peu
augmente; le nombre de kilometres-trains est

passe de 28'587 000 ä 28 687 000. Dans le trafic
des marcliandises, en revanche, ces prestations ont
diminue de 11,5 millions ä 10,8 millions de
kilometres-trains. La regression est done de 6,2 %.

Figure 9.

Evolution des C.P.F. de 1931 ä 1932.
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40 35 30 25 20 15 10 5 O 5 10 15

Voyageurs

Tonnes de marchandises

Recettes-voyageurs

Recettes-marchandises

Recettes de transport

Recettes d'exploitation

Depenses d'exploitation

Excddent d'exploitation

Kilomätres-trains en service des voyageurs

Kilomätres-trains en service des marchandises

KilomMres-locomotives

Kilomhtres-essieux

Tonnes-kilomhtres brutes

Personnel d'exploitation

Personnel total



— 6 —

Le recul du trafic a eu surtout une tres grande
repercussion sur le nombre des kilometres-essieux.
En 1930, les trains de voyageurs avaient parcouru
au total 738,7 millions de kilometres-essieux et,
en 1931, 743,6 millions, mais du fait des restrictions
apporlces ä la composition des trains, nous n'avons
plus, en 1932, que 725 millions de kilometres-essieux,
c'est-ä-dire 2,5 % de moins que 1'annee precedente.
Le flechissement est encore plus considerable en
ce qui concerne les trains de marchandises. Ceux-ci
avaient represents, au total, 741,7 millions de
kilometres-essieux de wagons en 1929, 728,3 millions
en 1930 et 678,6 millions en 1931. En 1932, ce
total est tombe ä 526,2 millions, ce qui represente
un recul de 22,5 % par rapport ä 1931. Dans l'es-
pace des trois dernieres annees, le nombre de
kilometres-essieux a diminue de 29 %.

Les depenses pour le bien-etre du personnel
grevent tres lourdement les comptes des chemins
de fer federaux. Conformement au plan d'assainisse-
ment adopte en 1928, 1'administration doit verser,
pour 1932, 27 millions de francs ä la caisse de
pensions et de secours. En vertu de la decision du Conseil
d'admini&tration du lre octobre 1921, eile doit,
en outre, bonifier un taux d'interet de 5 % pour les

placements de la caisse. Compte tenu des contributions

versees ä la caisse d'assurance-accidents
et ä la caisse des malades, les charges sociales des
chemins de fer federaux ont atteint 33 478 000 francs
en 1932, c'est-ä-dire 15 % du total des depenses
pour le personnel. En 1931, ces charges avaient
ete de 31 955 000 francs.

Les amortissements effectues en 1932 consistent
en versements au fonds de renouvellement, en
amortissements sur les installations supprimees,
en amortissements sur le capital d'etablissement
des ateliers, des bateaux et des chantiers ainsi

qu'en amortissements sur les valeurs et les creances.
lis se repartissent comme il suit sur les differents
chapitres dc la fortune des chemins de fer federaux:

Exploitation fr. 21 777 900
Economat » 2 136
Ateliers » 903 940
Usines » 2 697 118
Bateaux et chantiers » 67 165

Installations et materiel d'exploi-
tation fr. 25 448 259

Valeurs et creances » 510 690

Total des amortissements fr. 25 958 949

Aux montants ci-dessus doivent etre ajoutes
l'amortissement legal du capital d'etablissement
(5 700 937 francs), l'amortissement du deficit du
fonds des chemins de fer (162 500 francs), ainsi
qu'un versement au fonds d'assurance contre les
incendies et les accidents (436 885 francs).

En 1932, la charge nette des interets a ete de
111 141 246 francs, alors que 1'annee precedente
clle s'etait chiffrec par 109 063 297 francs; l'aug-
mentation est done de 2 077 949 francs.

Le total de la dette nette, qui etait de
2 867 020 811 francs en 1931, est passe en 1932
ä 2 968 016 607 francs. II s'est done accru de
100 995 796 francs, dont 58 362 218 francs sont
representes par des depenses de construction et des
frais d'installation des 'entreprises accessoires. Le
reste provient du deficit d'exploitation.

L'annee 1932 accuse un deficit de 49 823 204
francs. En 1931, il avait ete de 10 073 660 francs.
L'amortissement legal du capital d'etablissement,
les versements aux fonds speciaux, ainsi que les

Diminution en % <-

Figure 10.

Evolution des C. F.F. de 1913 ä 1932.
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contributions ordinaires et extraordinaires ä la
caisse de pensions et de secours ont etc effectues
pour 1932 conformemcnt aux prescriptions legales
et reglemcntaires.

Les mesures que nous envisageons pour assainir
la situation financierc des chemins de fer federaux
ayant fait, comme il est dit plus haut, l'objet d'un
rapport special, qui a etc approuve le 7 fevrier 1933

par le Conseil d'administration et adresse au Conseil
federal, nous renon?ons ä traiter ce prohleme dans
le present rapport de gestion.

Ce rapport du 7 fevrier 1933 prevoyait pour
l'annee 1932 un deficit de 45 millions de francs.
En realite, ce chiffre a ete depasse. C'est une raison

de plus pour que le programme de redresse-
ment financier soit execute sans retard.

III. Affaires administratives generates.

A. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon

s'est reunie ä Berne les 6 et 7 mai et 23 et 24 sep-
tembre pour discuter les questions habituelles
d'horaires et de tarifs, ainsi que pour prendre
connaissance des comptes de construction et d'ex-
ploitation dc la ligne Brigue-Iselle.

2. Le Comile international des transports par
chemins de fer s'est reuni sous notre presidence
ä Paris du 21 au 23 juin. II a discute, entre autres
questions, l'introduction de nouvelles dispositions com -

plementaircs uniformes dans les deux conventions
internationales concernant le trafic des voyageurs,
des bagages et des marchandises, ainsi que l'amende-
ment de cerlaines dispositions dejä en vigueur.
Les autres objets ä l'ordrc du jour se rapportaient
aux relations entre administrations affiliees ä l'Union.

3. Les Commissions de l'Union internationale des
chemins de fer ont tenu leur session annuelle du 18

au 30 avril, ä Lugano. Nous etions rcprescntes comme
par le passe dans la commission du trafic-marchan-
dises, donl nous occupons la presidence, dans les
commissions qui traitentl'echange du materiel roulant
et les questions techniques et ä la sous-commission
du frcin, que nous presidons egalement. Parmi les
nomhreux objets ä l'ordrc du jour, nous mention-
ncrons les suivants: indications ä porter dans les
tarifs en vue de permettre au chemin de fer de
renseigner les voyageurs sur les gares oü le dedouane-
ment des bagages peut ou doit avoir lieu; modification

des taux de commissions accordes aux agences
pour la vente des billets directs internationaux;
creation de billets de conjonction semi-circulaires (par
cxemple: Sud des Alpes) et, eventuellement,
presentation d'un tarif-type; modification des condi-
Lions-types d'un tarif international pour le transport
des voyageurs en groupe; concurrence et cooperation

entre chemin de fer et automobile cn maticre
dc transport-voyageurs et dc transport-marchandises;
ctablisseincnt d'un indicateur de distances pour les

principals relations; etablissement des conditions
pour les transports des marchandises combines
par voie ferree ct par voie aerienne; admission dans
le Lrafic international par voie ferree de litres de

transports negociables; ameliorations ä apporter
ii la statistique internationale des chemins de fer;
unification des melhodes slalistiques, notammcnt
des melhodes employees pour l'etablissemcnt de
la statistique comptable; remaniement du reglement
international concernant les wagons de particuliers;
admission, en trafic international, du frein Ililde-
hrand-Knorr pour trains de marchandises;
determination dc la valour du coefficient y pour le calcul
des poids-freins des freins de trains de marchandises

admis en trafic international; unification des

prescriptions concernant la construction et le traite-
ment des wagons speciaux servant au transport
des gaz ä l'etat liquide, des gaz comprimes et des gaz
dissous sous pression; prescriptions pour l'utilisa-
tion des containers en trafic international; eLude
des conditions ä rcmplir dans la construction des
caisses des wagons frigorifiques, en vue de realiser
sous le rapport de l'isolation le minimum d'efficacile
necessaire; enquetes concernant l'influence des grands
froids sur la voie et l'efficacite des moyens de defense.

Les commissions pour le trafic-marchandises,
pour les decomptes et les charges, pour l'echange du
materiel roulant et pour les questions techniques
se reunirent encore une fois ä Grenoble ä la fin de
septembre pour s'occuper d'un certain nombre
d'affaires qu'elles n'avaient pas pu liquider dans leur
session ordinaire de Lugano. La commission pour
les questions techniques etudia ä cette occasion, entre
autres points, le programme normal des essais aux-
quels il y a lieu de soumettre n'importe quel type
nouveau de frein continu pour trains de marchandises,

en vue de son admission en trafic international.
La sous-commission du frein de la Ve commission,

presidee par notre administration, s'est occu-
pee au cours de divers seances des importantes
questions suivantes:

Essais avec le frein Hildebrand-Knorr et
avec le frein ä air comprime Hardy pour trains de
marchandises; preparatifs en vue de la demonstration

des freins Transit, Matrossov et Lipkowski
pour trains de marchandises; complements aux
33 conditions auxquelles doit satisfaire un frein continu

pour trains de marchandises; le poids-frein,
determination de la valeur du coefficient y pour
les freins Continus pour trains de marchandises;
application au frein Westinghouse d'un dispositif
mecanique pour le freinage de la charge; etablissement
des conditions auxquelles un frein continu pour
trains de voyageurs doit satisfaire en trafic international;

uniformisation de la nomenclature des
accessoircs de freins; cmploi des regleurs automatiques
de timonerie sur les wagons freines ä l'air corn-
prime.

Le comite de gerance et l'assemblee generale ont
delibere dans leurs seances de novembre, ä Paris,
sur les propositions des commissions.

4. L'Union des administrations de chemins de

fer de l'Europe centrale (l'ancienne Union des administrations

allemandes de chemins de fer) a tenu, du
14 au 15 septembre 1932, une session ä Cologne.
Nous y etions representes. L'assemblee generale a
pris connaissance des rapports sur l'activite des dif-
ierentes commissions (commissions administrative,
des transports de voyageurs, du trafic-marchandises,
des vehicules, technique et des primes); eile approuva



la gestion et les comptes de la caisse de l'Union et
de la caisse de prevoyance (1929—1931) et decida,
eu egard aux caracteres de l'Union et aux pays
qu'elle englobe, de lui donner le nom d'«Union des
administrations de chemins de fer de l'Europe
centrale» au lieu d'«Union des administrations alle-
mandes de chemins de fer».

5. La Conference europeenne des horaires et
des services directs pour 1933 et 1934 a siege ä Bru-
xelles du 10 au 15 octobre sous la presidence de notre
administration; 17 gouvernements et 121 administrations

y avaient envöye des delegues.

G. Notre administration s'est fait representer
aux Conferences internationales des trains de mar-
chandises, qui se sont tenues ä Vienne du 4 au 9 avril
et ä Paris du 21 au 26 novembre. On s'est occupe
ä ces deux reunions d'etablir des correspondances
pour les trains de marchandises ä grande distance
composes de wagons complets.

7. La XIII6 conference du comite de l'Union
internationale des wagons (R. I. V.) a ete tenue du
6 au 8 decembre, ä Nice, sous la presidence de notre
administration; eile a delibere sur les questions
suivantes: remplacement de boyaux de freins
avaries; interpretations de dispositions du R. I. V.;

circulation d'anciens wagons de construction legere;
decisions concernant des litiges qui s'etaient eleves
entre diverses administrations affiliees ä l'Union.

8. Le Congres international de l'electricitc s'est
reuni ä Paris du 5 au 12 juillet. Nous y etions
represents pour les questions interessant la traction
electrique.

B. Ässurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre l'in-
cendie nous ont verse fr. 10 391 pour 13 sinistres.

2. A la charge de notre propre fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents, il s'est produit
46 sinistres representant une somme totale de
fr. 39 658.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques et
dans les comptes, des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1932, et sur le
montant des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regle au
cours de l'exercice 119 cas de responsabilite (58 en
1931).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries et retards; irregularites et proces.
a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux suisses.

Reclamations non liquidees en 1931 1 041
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 13 916
Repoussees 4 220
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 9925

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer federaux

suisses ont participe.

1 469 en 1931)
(15 552 » 1931)

3 700 » 1931)
(12 280 » 19311

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 2 312 (2 758 en 1931)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des chemins de fer federaux 1 953 (2 379 » 1931)

c. Irregularites.
Avaries ou pertes partielles 1 074 (1 133 » 1931)
Empechements ä la livraison 1 062 (1 119 » 1931)

d. Proces.

Pendants depuis 1931 3 (2 » 1931)
Nouveaux proces en 1932 2 (1 » 1931)
Termines, en tout 4 (0 » 1931)

C. Äutomobile et chemin de fer.

a. Generalites.

Les Chambres föderales ont approuve la loi sur
la circulation des vehicules automobiles et des cycles
le 15 mars 1932. II n'v eut pas de votation popu-
laire, de sorte que le Conseil föderal put mettre
en vigueur quelques articles le 1er decembre 1932
et promulguer la loi dans son ensemble le 1er jan-
vier 1933, en meme temps que le reglement d'exe-
cution du 25 novembre 1932. Cette loi donne enfin,
onze ans apres l'adoption de l'article constitutionnel,
les regies uniformes de la circulation automobile.
Les dispositions executoires sur la reglementation
du repos des chauffeurs n'ont pas encore ete arretees.
La voie serait libre desormais pour elaborer un
Statut juridique de la concurrence et de la cooperation

du chemin de fer et du camion.
Le nombre des vehicules ä moteur en 1932 ne

nous est malheureusement pas encore connu. II

est toutefois permis de supposer que, par suite de la
crise, le pare automobile n'a pas considerablement
augmente. II n'a, par exemple, ete importe en Suisse

pendant l'exercice que 9601 automobiles, c'est-ä-
dire 874 vehicules de moins qu'en 1931. Le nombre
des automobiles ayant sejourne temporairement
dans notre pays s'eleve a 194 613 (176 673 en 1931).
La consommation de benzine pour moteurs s'est
accrue de 12 % par rapport ä l'annee precedente.
Comparativement ä 1929, le surcroit de consommation
se chiffre par 46 % en 1932. Si l'on tient compte
encore des camions ä huile lourde, dont l'emploi
s'etend de plus en plus, on abojrtit ä la conclusion
que l'energie totale depensee en 1932 par les
vehicules ä moteur et, par consequent, l'intensite
de la circulation "routiere ont augmente de plus de
50 % au cours de ces trois dernieres annees.

La diminution considerable des transports n'a
pas seulement aggrave la situation des chemins de
fer en 1932. Les proprietaires d'autocamions ont en-
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registre, eux aussi, un manque ä gagner important.
Leur materiel etant moins utilise, ils ont pratique
une politique d'avilissement des prix nuisible aux
entrepreneurs de transports professionnels sur route
autant qu'au chemin de fer. De ce fait, ils ont
cux-memcs eprouve lc besoin d'une reglementation
rationnelle de la concurrence et de la collaboration.

Dans une requete qu'elle a adressee au

/ Conseil federal le 28 avril 1932, l'Association suisse
/ des proprietaires d'autocamions a reconnu tout ä

fait que le trafic ä grande distance devait etre du
ressort exclusif du chemin de fer et qu'il fallait
borncr le transport regulier par camion au trafic k
courtc distance.

Le vceu est en outre exprime, dans cettc
requete, «que les chemins de fer federaux entrent
en contact avec les representants des proprietaires
de poids lourds avant de prendre des mesures de
defense. La discussion permettrait certainement
de trouver un terrain d'entente, d'arreter une
organisation accordant ä chacun des moyens de

transport la täche qui lui convient le mieux et de
delimiter, dans l'interet de deux parties, la sphere
d'aclivite du chemin de fer et de l'automobile.» Le
comile direcleur de 1'Union suisse du commerce el de
l'induslrie exprima, en aoüt 1932, le desir que la
direction des chemins de fer federaux se renconträt
avec lui et avec une delegation des milieux interesses
ä 1'auLomobilc pour discuter, avant de soumettre des

propositions au Conseil federal, le Statut des transports

par camions. Une premiere entrevue eut lieu
le 23 novembre, mais le resultat en fut negatif
parcc que les delegues des proprietaires
d'autocamions se refuserent ä delibercr avec les representants

des chemins dc fer sur le problemc particulier
des rapports cntrc le rail et la route, avant que le
Conseil federal cut promulgue le reglemcnt d'exe-
cution de la loi sur la circulation des vehicules
automobiles. Lorsque ce reglement eut ete arrete,
la Direction generale suggera de reprendrc les
pourparlers. Une deuxicme conference se reunit done le
5 janvier 1933. Les delegues de 1'industrie suisse de
l'automobile formulörent des propositions interessantes

tendant ä l'incorporation de l'autocamion dans
l'organisme suisse des transports. Depuis, les
negotiations se sont poursuivies avec les milieux
interesses ä l'automobile, et il y a lieu d'esperer
que les conversations dircctes entre les representants

du chemin de fer et de l'automobile permet-
tront lout le moins de rapprocher notablement
les points de vue des deux parlies.

La Direction generale et le Conseil d'adminis-
tration presenteront probablement en mai 1933
au Departement des postes et des chemins de fer
un rapport special sur la reglementation des
relations entre chemin dc fer et automobile.

b. Essais de service Aslo et Sesa.

/il y a une etroitc correlation entre l'essai dc
transports d'expeditions partielles par automobiles
(Aslo), entrepris par la Sesa, et les efforts qu'on a
deployes en vue de fixer le statuf juridique des
rapports entre le rail et la route./Les essais de
service Asto ont pour but princijfal, ainsi que nous
l'avons deja releve brievement dans notre dernier

rapport de gestion, de creer une base solide pour
une coordination judicieuse et une repartition du
trafic entre le chemin de fer et l'autocamion, ainsi
que pour le service de porte ä porte ä larifs di-
rects./Ces essais ont commence le 23 mai sur le

parcours Winterthour-Romanshorn. Etant donne
toutefois que les contrees desservies par les courses
Asto sont surtout agricoles, il n'est pas encore
possible de tirer des conclusions definitives de ce premier
essai, dont les resultats font l'objet d'un controle
minutieux et se developpent par ailleurs de faejon
satisfaisante. C'est pourquoi, on a envisage l'ex-
tension de ce service ä d'autres lignes situees dans
des regions plus industrielles; les etudes necessaires
sont dejä achevees. Le nouvel essai d'Asto, qui sera
entrepris le 15 mai 1933, sera etendu dans l'arron-
dissement III aux lignes Zurich-Winterthour, Win-
terthour -Wil - St- Gall-Rorschach, Sulgen - Gossau,
Rorschach-Romanshorn et dans l'arrondissement I
au parcours Geneve-Lausanne. De meme que
lors du premier essai, pour lequel il fallait 12
camions, les transports par route ne seront pas assures

par le personnel ni par les machines des chemins
de fer federaux ou de la Sesa, mais des conventions
particulieres seront conclues avec des entrepreneurs
domicilies dans les differentes regions interessees,
lesquels sc chargeront d'effectuer les courses.

Grace au service Asto, les colis isoles ne sont
plus transportes par chemin de fer mais par camion
au depart des centres de trafic, generalement eloignes
de 25 ä 40 km les uns des autres. II est possible,
par consequent, de supprimer des trains d'expeditions

partielles tout entiers et d'accelerer conside-
rablement les trains de detail restants. La capacite
de chargement des wagons de marchandises peut
etre mieux utilisee et la duree des transports re-
duite; la zone d'influencc du chemin defer s'elargit,
les localites situees dans lc rayon d'une gare etant,-
egalement desservies par les camions de 1'Asto /

y Si l'on parvient par un regime de concessions
ä restreindre le trafic ä grande distance ä certaines
marchandises determinees, il sera d'autant plus
facile aux chemins de fer federaux de ceder k
l'automobile une partie du trafic k courte distance,
notamment les transports de colis de detail; il leur
sera egalement d'autant plus facile d'organiser le
service de porte ä porte dans toute la Suisse et de
prendre ä leur charge le surcroit eventuel de frais
resultant d'une semblable extension du service des

transports, car on peut escompter que ce surplus
de frais sera compense, grace ä la recuperation du1

trafic en faveur de la voie ferree et ä son maintien.

Outre la preparation et l'execution des essais

Asto, qu'on peut considerer comme des services
auxiliaires du chemin de fer, la Sesa a prete au cours
de l'exercice une attention particuliere ä l'organi-
sation de services complementaires pour le camion-
nage de la gare au domicile et vice versa. II y avait,
en 1932, 437 stations de chemin de fer et 1106
localites desservies par des camionneurs de la Sesa.

Le nombre des localites qui sont desservies en
moyenne par une station de chemin de fer, s'est
eleve de 1,2 en 1927 ä 2,5 en 1932.

Afin de stimuler la cooperation du chemin de
fer et de l'automobile, nous avons organise pour

2
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notre propre compte, ä cote des essais Asto, un
service de camionnage ä grande distance au depart
d'un important centre de trafic (gare de Lucerne),
assure au moycn de camions n'appartenant pas ä

l'administration.

D. Participation ä d'autres entreprises.

1. Les affaires de la gare frigorifique de Geneve
se sont ressenties de la crise economique. Alors
que les resultats de l'exercice 1931 permettaient
encore de bien augurer de l'avenir, les comptes de

I 1932 se soldent par un leger deficit. La diminution
des recettes est due ä l'absence des transports de
beurre danois, dont l'importation a ete limitee. Les
autres operations se sont maintenues ä peu pres
au niveau de l'annee precedente.

II est entre 2756 tonnes de marchandises
(3123 tonnes en 1931), et il en est sorti 2359 (2713).
Le recul de 367 tonnes dans les entrees est
imputable presque exclusivement ä l'absence du beurre
danois, ainsi que nous l'avons dejä rcleve.

Les interets des obligations ont ete entierement
payes. En revanche, le capital-actions, auquel nous
sommes interesses pour 200 000 francs, n'a pas re$u
de dividende.

La gare frigorifique de Geneve est avantageuse
pour notre administration surtout ä cause du trafic
nouveau auquel eile donne naissance.

2. Les entrepots frigorifiques de la gare de Bale,
qui ont ete egalement crees avec la participation
financiere des C. F. F., ont commence leur exploitation

au debut de novembre 1932. Les affaires
ont ete d'emblee satisfaisantes en depit de la saison
defavorable, ä telles enseignes qu'ä la fin de l'exercice,

il y avait dejä 200 tonnes de marchandises en
entrepot, notamment du gibier, de la volaille et
du beurre. Mais il est clair que les operations n'at-
teindront leur plein developpement qu'ä partir des
mois de mai ou de juin.

3. La Societe suisse de remorquage a Bale n'en-
registre pas de diminution du tonnage, malgre la
crise generale qui a atteint tres särieusement la
navigation sur le Rhin.

Le trafic total dans le port de Bäle s'est chiffre
par 1,4 million de tonnes (1,3 million en 1931).

L'assemblee extraordinaire du 16 decembre 1932
a approuve la reorganisation financiere de l'entre-
prise, consecutive ä un amortissement de 60 % du
capital-actions. L'allegement du service des interets
ne fera toutefois sentir ses effets qu'en 1933.

La Societe a realise un benefice d'environ
85 000 francs, resultat satisfaisant etant donnee
la modicite des frets.

4. La S. A: de l'Usine de l'Etzel a ete fondee
le 12 aoüt 1931; les chemins de fer federaux
y sont interesses. La societe a pour but la
construction et l'exploitation de l'usine de l'Etzel
conformement au contrat de concession des

2/8 aoüt 1919 et 24 mai/3 juillet 1929, passe avec
les cantons de Zurich, de Sclrwyz et de Zoug, et
aux contrats complementaires conclus avec le canton

de Schwyz, les districts d'Einsiedeln et de

Hoefe. Le capital social se monte ä 20 millions de
francs (quote-part des C.F. F.: 11 millions); le 20%
en a ete verse. La societe a rembourse, conformement

aux dispositions du contrat de societe, les
frais que les deux fondateurs (C.F.F. et Forces mo-
trices du Nord-Est) avaient eus pour etudes pre-
liminaires, projets, acquisitions de terrain, taxes
de concession, etc.

Les travaux de construction ont ete entrcpris
dans le courant de l'ete; ils seront termines, sauf
imprevu, en automne 1936. Iis suivent un cours
normal et tout ä fait satisfaisant. La Confederation
et les cantons versent des subventions pour donner
du travail aux chomeurs.

5. La Societe suisse pour le transport el la
distribution d'eleclricile, dans laquelle nous sommcs
interesses pour fr. 250 000, n'a pas fait de bonnes
affaires. Les crises economiques atteignent les entreprises

de ce genre dans une plus forte mesure que
les usines dislribuant l'energie eleclrique par pe-
tites quantites ä des regions bien determinees.
Les interets du capital-obligations ont ete payes; /
en revanche, les actions n'ont pas re?u de dividende.1^
La societe s'est procure une nouvelle source de
recettes qui sont les bienvenues, grace au transport
de l'energie provenant de l'usine du Monte Piottino
sur la ligne Amsteg-Rathausen, qu'il a fallu
transformer ä cet effet. Le transport d'energie a commence
ä la fin de l'annee.

6. La Suisse Express S. A. «Sesa», oil notre
participation est preponderante, s'est attachee avec
succes, commc les annees precedentes, ä sauvegarder
les interets des administrations ferroviaires dans la
lutte de concurrence entre l'automobile et le chemin
de fer et ä organiser une coordination judicieuse
des deux moyens de transport. Elle paiera pour
l'exercice 1932 le dividende habituel de 5 %.

E. Direction de l'entreprise.
La Direction generale a tenu 52 seances.

II y a eu, pendant l'annee, 4 conferences des

directeurs, dans lesquelles ont ete examinees les
affaires suivantes, pour ne citer que les plus irnpor-
tantes:

Etablissement et examen des budgets de

construction; depassements de credits; mesures
pour combattre la concurrence de l'automobile;
mesures concernant l'organisation du contröle de

la comptabilite; reflections au Ier janvier 1933;
effectif du personnel; enquete sur l'etendue du
trafic des automobiles en juin 1932; promotions ct
augmentations extraordinaires de traitement ä

operer le Ier janvier 1933; application de l'arrete du
Conseil federal du 2 decembre 1932 concernant les

communistcs; nouvelle fixation des indemnites dues

pour les logements de service.

F. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu, pendant

l'exercice, 6 seances, au cours desquelles il a discute
16 affaires. Celles-ci se trouvent mentionnees dans
les chapitres IV ä XI du present rapport.



— 11 —

G. Conseils d'arrondissement.
Lcs Conseils des arrondisscments I et II ont

tcnu cliacun trois seances ct lc Conseil d'arrondissement

III, deux seances.
Outre lcs affaires courantes, les questions qui

ont surtout retenu leur attention et qui ont fait
l'objet de suggestions, d'interpellations et de voeux
se sont rapportecs aux tarifs, ä 1'horaire et ä des

constructions. Citons, parmi les plus importantes,
la transformation du batiment de la gare principale
dc Zurich.

IV. Finances
Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Avcc l'autorisation du Conseil federal,
accordee le 2 septcmbre 1932, nous avons emis un
emprunt 3y, % de 125 millions de francs pour
consolider notre dette flottante et couvrir nos be-
soins de tresorcric. A l'exception de 25 millions
de francs reserves pour le portefeuille de la
Confederation ou celui des chemins de fer federaux,
cet emprunt a ete pris ferme par le Cartel de banques
suisses et l'Union des banques cantonales suisscs;
il a ete offcrt en souscription publique du 14 au
21 septcmbre ä midi, au cours de 97% plus le timbre
federal dc 0,60 %. Le montant des souscriptions
s'cst elcve ä 102 millions de francs ct la quote de

repartition ä 9ß,27 %. L'emprunt est divise en
obligations au porteur de fr. 1000 ct de fr. 5000.
Cos Litres peuvent etre deposes sans frais ä notre
Caissc principale ä Berne, contre remise de certifi-
cals nominalifs. Iis sont munis de coupons semes-
Lricls au leravril et au lcroclobre. Le remboursement
dc l'emprunt s'effectuera au pair, par tirages au sort
annuels, suivant un plan d'amortissement imprime
sur lcs titres, comportant 25 annuites egales ä partir
du 1er octobre 1938 et s'etendant jusqu'au 1er oc-
tobre 1962 inclusivement. La liberation a eu lieu
du 24 septembre au 1er octobre 1932. L'emprunt
est cotö depuis lc 1er decembre 1932 aux bourses
de Bale, Berne, Geneve, Ncuchätel, St-Gall,
Lausanne et Zurich.

2. Grace au produit de cet emprunt, nous avons
amorti noLrc dette flottante dc 19 millions de l'rancs
aupres du Departement federal des finances et mis
en outre ä la disposition de ce dernier une somme
de fr. 69 065 000, plus le prorata des interets, des-
tinee ä couvrir le remboursement, effectue par lui
en döcembre 1931, du pret 31/, % de la Societe
suisse d'assurances generales sur la vie humaine.
Le restc de l'emprunt a servi ä couvrir nos besoins
de tresoreric.

3. Lc pret 5 % de /'administration federate des

posies dc 1927, au montant de 5 millions de francs,
ecliu le 24 decembre 1932, a ete renouvele pour une
nouvelle periode de 5 ans, au taux de 31/, %.

4. Au cours de l'exercice, nous avons verse
au poriefeuille de la caisse dc pensions ct dc sccours,
pour couvrir cetle derniere de ses creances, des bons
dc depot 4 y2 % C. F. F., representant un montant
de fr. 11 400 000. A fin decembre, cette caissc
possedait pour fr. 251 8S5 000 de ces bons, contre
fr. 213 485 000 ä fin 1931. Pour tenir compLc de
la situation du marclie monetaire, nous avons reduit
de 1 y, fi 4 % le taux d'interet de ces bons de depöt,

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
une seance commune (18 mai 1932), au cours de la-
quelle ils se sont occupes des questions suivantes:
organisation et activite des ateliers prineipaux des
chemins de fer federaux; les institutions des chemins
de fer federaux pour le bien-etre du personnel.

D'entente avec les trois Conseils d'arrondissement,

la seconde seance commune, qui avait lieu
d'habitude au mois de novembre, a ete supprimee.

comptabilite.
ä partir du 1er janvier 1933. Conformement ä la
garantie assumee cn 1921, notre administration
devra compenser la perte d'interet qui en resultera.

5. Le montant (fr. 450 000) de notre participation
au capital-actions de la S. A. des Entrepots

frigorifigues de la gare de Bale a ete completement
verse. L'entreprise a commence son exploitation
au mois de novembre dernier. En sus de notre
participation de fr. 100 000 ä la Societe bäloise de

port-franc, nous avons souscrit ä fr. 50 000 de parts
nouvelles emises par cettc societe et les avons en-
tierement libelees. Nous avons en outre accorde
contre garantic un pret 41/, % de fr. 150 000 ä la
Compagnie suisse des wagons-restaurants, a Berne.

6. Cette annee de nouveau, le service des em-
prunts et des interets a revetu un caractere tout
particulier. Deduction faite des remboursements de

capitaux, au montant de fr. 96 218 760.96, notre
dette consolidee a augmente de fr. 2 806 519 371.92
ä fr. 2 852 200 610.96, par suite de remission de

remprunt 3 y> % 1932, de 125 millions de francs, et
dc la creation, pour une somme de 11,4 millions,
de bons de depot en favour de la caisse de
pensions et de secours. Le taux d'interet inoyen de
nos emprunts consolides s'elablit ä 4,301 au lieu de
4,328 en 1931, compte tenu des frais d'emission.

Les domiciles de pavement et les particuliers
ont presente ä l'encaissement ä notre caisse
principale :

4 681 889 coupons representant
une somme de fr. 96 859 028.75

21 150 obligations representant
une somme de » 84 944 612.—

de plus, il a ete bonifie en interets

directs, sans coupons. » 15 057 811.04

soit au total fr. 196 861 451.79

Lors de la cloture des comptes, les coupons et
litres eclius non encaisses representaient une somme
de fr. 7 535 956.25. La prescription s'est etendue ä

1431 coupons et ä deux obligations representant
au total un montant de fr. 21 327.75. Le nombre
des titres et coupons frappes d'opposition etait ä

fin 1932 de 425 contre 445 en 1931. Au cours de
l'exercice, une somme de fr. 1 359 048.25, montant
des droits de timbre, a ete deduite des coupons
astreints ä la taxe et presentes ä l'encaissement;
cette somme a ete versee ä l'administration föderale
des contributions au fur et ä mesure des rentrees.

7. Le nombre des deposants ä la caisse d'epargne
du personnel est passe de 9497 ä 9992.
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8. h'elat des süretes deposees ä la caisse princi-
pale et aux caisses d'arrondissement par des entrepreneurs,

fournisseurs, titulaires de credits pour frais
de transport, etc. etait le suivant ä la fin de l'exer-
cice:
1929 depots en especcs fr. 2250 783.61
2317 depots en titres » 15 737 791.50
2934 cautionnements bancaircs » 28 572 963.20

7180 süretes representant fr. 46 561 538.31

(En 1931:7571 süretes representant fr. 49 594 147.49)

La baisse gdnerale du loyer de l'argent nous a
engages ä reduire le taux de l'interet *servi pour les
depots en especcs de 3% ä 3 % ä partir du 1er jan-
vier 1933. Le montant des retenues de garantie est
compris dans les depots en especcs. Le nombre et
le montant des süretes ont baisse par suite de la
situation generale.

9. Le portefeuille de fonds publics accusait
ä la fin de l'exercice une valeur comptable de
fr. 36 890 242.40 contre fr. 61 986 107.65 ä fin
1931. La diminution provient principalement de
ventes de titres, en particulier d'obligations reser-
vees de nos emprunts 4 % de mars et de novembre
1931, ventes que nous avons effectuees pour profiter
des cours favorables. D'autre part, nous avons cede
ä la Confederation, au cours de 75 %, un montant
nominal de fr. 4 702 000 d'obligations 4 %, lrehypo-
theque, Scherzligen-Boenigen, titres repris de l'an-
cienne compagnie du chemin de fer Jura-Simplon.
La nouvelle estimation du portefeuille a donne
une moins-value de fr. 446 393.55, imputable en
majeure partie ä la baisse des cours des valeurs
ferroviaires.

Le portefeuille du fonds Guijer-Zeller, qui etait
comptabilise ä la fin de l'exercice pour un montant

de fr. 273 310, accuse une plus-value de fr. 4050.
Au cours de l'exercice, il a ete accordü ä 42

agents, pour le compte de la caisse de pensions et.de
secours, des prets hypothecates en 1er rang, d'un
montant total de fr. 650 300. En outre, nous avons
consenti ä deux cooperatives immobilieres de cheminots
des prets hypothecates pour une somme totale de
fr. 599 800.

En 1932, il nous a ete remboursefr. 1 844 238.70
sur le montant global de nos prets hypothecates.
Cclui-ci s'elevait ä la fin de l'exercice ä fr. 63 465 142
contre fr. 60 806 939 en 1931. Les prets accordes
pour la construction d'habitations du personnel se
chiffraient par fr. 49 771 849.50.

Le 1er janvier 1933, le taux des prets hypothecates

consentis ä des particulars a ete ramene
de 4 y2 ä 4% %; nous l'avo'ns reduit de 4 y2 ä 4 %
pour les agents et de 4 % ä 4 % egalement pour les
cooperatives immobilieres de cheminots.

B. Contröle des finances et comptabilite
generale.

1. Au cours de 1932, il a ete procede dans les
services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux
verifications suivantes:

Par les fonetionnaires du controle des finances
et de la comptabilite generale, 6 verifications de
caisse et une verification de la caisse d'epargne du
personnel de la Direction generale, des süretes
deposees et des fonds publics äla caisse principale et au
service des titres; verifications des caisscs d'avances
et des comptes de cheques postaux de divers
services ä la Direction generale; en outre, controle des
resultats annuels, pour 1931, de la vente de livres
et journaux dans les kiosques de gares et de la
reclame dans les gares; examen des livres de 22 buffets
de gare.

Des representants du controle des finances et
de la comptabilite generale ainsi que de la caisse

principale ont procede ä la verification de la caisse,
du portefeuille des süretes et de la caisse d'epargne
du personnel ä la section de comptabilite et au
service de caisse de chacun des arrondissements.

Les services des arrondissements ont effectue
12 revisions des caisses d'arrondissement, diverses
verifications des süretes deposees, de la caisse d'epargne
du personnel, des caisses d'avances et ainsi que
des caisses des refectoires.

Sauf de legeres differences dans les caisses
d'avances, differences qui ont ete immediatement
tirees au clair et reglees, ccs verifications ont toutes
permis de constater l'exactitude de l'encaisse et
des portefeuilles ainsi que leur concordance avec les
livres.

2. Les comptes de construction et d'exploitation
de la ligne du Simplon pour 1930 ont ete verifies ä

Berne le 30 mars par la commission de la
Delegation internationale du Simplon.

Les comptes de 1931 ont üte remis ä la
Delegation internationale du Simplon le 24 aoüt.

C. Controle du trafic.
1. Nous avons publie au cours de l'exercice

de nouvelles instructions sur Yemission de billets de

supplement par le personnel des trains et sur la
maniere de comptabiliser les recettes qui en pro-
viennent.

2. Les credits pour frais de transports ouverts
dans les gares aux maisons de commerce ont subi
les changements suivants: 336 credits nouveaux,
250 credits supprimes; etat ä fin decembre 1932:
4067.

V. PC]

Ä. Questions generates.
1. Unc nouvelle ordonnance du Departement

federal des finances et des douanes, du 28 novembre
1932, etablit pour la periode administrative de 1933 ä

1935 la liste des localites qui doit servir de base pour
la fixation des indemnites de residence accordees
au personnel.

2. Les diverses commissions ci-apres ont ete
reelues ä la fin de l'exercice pour une nouvelle periode
administrative commencant le Ier janvier 1933:
la commission paritaire, les commissions discipli-
naires, les commissions du personnel, les commissions
de la caisse de pensions et de secours, les commissions
des ouvriers.



3. Les commissions disciplinaires des trois
directions d'arrondisscment se sont occupecs de 19

recours.
4. Les commissions du personnel ont, au cours

de 9 seances, donne leur avis ä l'administration sur
diverses questions qui leur avaient ete soumiscs.

Figure 11.

Repartition du personnel entre les services en 1932.
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11 a ete prescntc 122 propositions
tendant ä simplifier, ä ameliorer ou ä rendre moins
couteusc l'exploitation. Les autcurs de 28 d'entre
clles ont rc?u unc mention honorable et une prime
en especes.

(>. Service dc prevention des accidents. Les
accidents des ycux et les accidents survenant
lors de la destruction des mauvaises herbes par des

procedes chimiques ont fait l'objet de recherches et
d'dtudes particuliercs. II a ete donnd au personnel,
dans les cours d'inslruction, 28 conferences dont le
but etait dc le renscigner sur les causes des accidents
et sur les moyens de les prevenir. Les ouvriers des
ateliers ont rec;u des instructions particuliercs sur la
maniere de se scrvir des machines ä bois afin d'eviter
des accidents. L'ordre general de service concernant
les «prineipes ct directives sur la fa<;on dont le
personnel doit se comporter vis-ä-vis des dangers du
courant Uectrique» a ete distribue ä tous les in-
teresses.

7. Service psychotechnique. Dans le service des

ateliers, 381 candidats ont subi un examen sur
leurs aptitudes ä exercer un metier manuel. 251,
soit le 66%, ont passe l'examen pedagogique. Aux
examens de capacite, 150 candidats sur 249, e'est-
ä-dire le 60 %, ont rempli les conditions exigees.
204 candidats aux places d'apprentis de gares ont
subi une epreuve psychotechnique; 105 ont ete
examines en commun avec l'Administration des

postes. — Dans le service des trains, 29 apprentis
conducteurs ont ete soumis ä un examen psycho-
technique.

Le contröle des aptitudes a donne des resultats
concordants avec ceux des epreuves psychotech-
niques.

8. Une commission, composec des rcpresentants
de l'administration et du personnel et presidee
par un architecte n'appartenant pas ä l'administration,

a etabli les regies qu'il y a lieu d'observer
pour determiner les indemnites de logements de
service et formule des propositions concernant la
fixation du loyer de 2270 logements de service et
maisons de garde.

9. Un genereux anonyme nous a remis une
somme de fr. 50 000 pour constitucr un «Fonds de
secours en faveur des agents des C. F. F. n'ayant
pas droit ä la pension ou des membres de leurs
families». Ce fonds est des Line ä des secours extra
ordinaires.

10. II a ete accorde sur le fonds Guyer-Zeller
des recompenses ä 31 agents pour avoir empeche
des accidents. Le montant total de ces gratifications

s'est eleve ä fr. 770.

11. Nous avons remis, sur leur demande, ä Jt

229 fonctionnaires et employes une montre avec
dedicace au lieu d'une partie de la somme d'ar-
gent qui leur revenait ä titre de gratification pour
25 ou 40 ans de service, conformement ä l'art. 49
de la loi sur le Statut des fonctionnaires.

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours:

a. Les cas enumeres ci-apres ont ete regies
conformement aux Statuts:

Direction Arrondissements TInvalides: Cas d invalldlt<s el de ddces
gdne'rale I II III

pensionnes 57 368 532 520 1477
ayant re?u une indemnity unique — — 1 3 4

Assures aclifs dicedes 2 43 56 65 166

veuves pensionnfes 1 34 43 53 131

orphelins pensionnes — 26 61 75 162
orphelins de pöre et de mere, pensionnes — — 3 — 3

Invalides decedes 22 116 188 147 473
veuves pensionndes 10 67 118 88 283
orphelins pensionnes 1 18 35 22 76

Veuves decedees 13 50 87 70 220
orphelins de pfere et de mere, pensionnes — 3 1 6 10

Veuves remariees — 5 6 8 19
Assures indemnises conformement ä l'art. 41 — — 1 — 1

En outre, les commissions de la caisse ont
accorde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de fr. 109 474.15 (307 cas).

b. Le tableau ci-apr£s indique l'effectif des

assures actifs et des traitements assures au 31 de-
cembre 1932, ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proches
parents secourus.
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Traitements assures
Assures aclifs 1932 1931 1932 1931

Assurance complete 31 379 32 666 fr. 161 389 178 fr. 167 082 870
Assurance-epargne 627 808 » 1 923 502 » 2 449 540

Pensions annuelles
1932 1931 1932 1931

Invalides pensionnes 10 169 9 216 fr. 35 008 980 fr. 30 858 678
Veuves pensionnöes 5 857 5 701 » 8 704 369 » 8 298 974
Orphelins pensionnes 1 496 1 519 » 711 711 » 715 744
Orphelins de pere et de mere, pensionnes 121 133 » 116 616 » 126 693
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 210 213 » 130 689 » 116 708
Proches parents secourus 88 83 » 45 802 » 47 919
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires 20 18 )> 22 733 » 23 335

Par suite de la reduction du personnel, le nombre
des assures actifs a diminue de 1468 et le cliiffre
des traitements assures, de fr. 6 219 730. Au cours
de l'exercice, 303 mcmbrcs seulement ont ete ad-
mis dans la caisse. C'est pour cette raison que les
gains realises sur les entrees ont flechi au detriment
de la caisse.

c. Au compte dc profits et pertes, le deficit des

reserves mathematiques a augmente d'environ 17,x
millions, parce qu'aucun interet n'a ete bonil'ie sur
le montant de ce deficit et qu'un grand nombre
d'agents ont ete mis ä la rctraite. On supposait que
764 invalides seraient pensionnes, mais en realite ce
sont 1406 agents qui ont pris leur retraitc. Les
pensions annuelles des nouveaux retraites sc. montent ä
environ 5,e millions de francs, soit ä 52 millions
en nombre rond, valeur actuelle. En revanche, le
nombre des pensionnes decedes s'eleve ä 438 seulement

et le montant des pensions annuelles ä 1,5 mil-

2. Assurance conlre les accidents.

a. Nous avons paye, en 1932, ä la Caisse Nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents les primes suivantes:

lion de francs environ, c'est-ä-dire ä quelquc 9,8
millions de francs, valeur actuelle.

Les renseignements concernant le bilan arrete
au 31 decembre 1932 se trouvent ä la page 128 du
present rapport.

Lorsqu'au debut de 1928, nous avons pris des

mesures en vue d'assainir la caisse, nous avons
prevu un nouveau controle technique dc notre
caisse de pensions et de secours apres la cloture des

comptes de 1932. Le rapport sur le resultat de ce
controle sera termine vers le milieu de 1933.

d. Le porlefeuille de la caisse de pensions ct
de secours qui etait de l'r. 309 932 075 en 1931,
s'est accru de fr. 11 786 778 et a atteint ainsi la
somme de fr. 321 718 853. L'evaluation des titres
fait ressortir une diminution de fr. 34 460 imputable

principalement au recul des cours des obligations

ferroviaires.

Pour les accidents professionals: 1932 1931

Salaires assures fr. 161 719 719 fr. 164 851 566
Primes » 2 321 926 » 2 366 535
Taux de prime moyen 14,30°/oo 14,380/oo

Pour les accidents non professionals:
fr. 161 114 694 fr. 164 133 968
» 638 682 » 650 943

3,96 °/00 3,97 °/00

Salaires assures
Primes
Taux de prime moyen

/ La Caisse nationale nous a paye pour notre ser-
' vice d'agence fr. 236 848.65 (contre fr. 222 466.—

en 1931).

b. En 1932, nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin ct remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
1920. Nous avons egalement verse, en 1932, ä
la charge du compte d'exploitation, aux pensionnes
de l'ancien chemin de fer du Seetal l'allocation de
rencherissement qu'ils recevaient de cette com-
pagnie. Ces secours et allocations representent au
total une somme dc fr. 42 532. 15 contre fr. 43 175. 45
en 1931.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 decembre 1932, confor-
mement aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffres
c.orrespondants de 1931 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
23 427 (23 725) hommes ct 1221 (1211) i'emmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
3 (3) hommes, aucnne femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de

chömage) 166 (159) hommes et 10 (9) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 131 ct 132 du present rapport.

II y a un solde actif de fr. 3763.70 pour la
classe d'assurance a, qui avait subi une perte de
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fr. 230 255.90 en 1931. Cc resultat favorable est
du ä la majoralion des cotisalions versees par les
meml)res, de 3 ä fr. 3.50 par mois, majoration sur-
vcnue le 1er janvier 1932. De plus, les depenses
ont diminue.

La classc. d'assurance b dispose d'un fonds de

reserve de fr. 7557.75.

La classc d'assurance c enregistre un solde
passif de fr. 4217.95 cjui a ete couvert au moyen
du fonds de reserve par fr. 045.90 et des interets
du fonds special par fr. 3572.05. Le fonds special
s'est accru de fr. 595.80 et est passe par consequent
de fr. 124 820.45 ä fr. 125 416.25.

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 133 du present rapport dans la «statistique
du comple de profits et pcrtcs de 1932». Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux et
frais d'hopital) ont flechi; ils ont ete de fr. 43.85
(fr. 45.49 cn 1931) pour les caisses-maladie des
ateliers et de fr. 43.19 (fr. 46.99 en i931) pour les
caisses-maladie d'arrondissement. La situation s'est
done quelque peu amelioree.

Le bilan ne donne lieu ä aueune remarque.
Les comptes de notre caisse-maladie ont ete

soumis ä l'Office federal des assurances sociales
et n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.
1. En 1932, il a ete annonce 18 252 cas de ma-

ladie contre 19 950 en 1931 et 5156 accidents contre
5528. Le total des jours de maladie et d'accident
a ete de 599 634 (607 815 en 1931), de 18,07 par
agent, au lieu de 17,88 en 1931.

En moyenne, la guerison a exige:
en 1932 en1931

dans les cas de maladie
(courtes absences non
comprises) 26,15 jours 23,94 jours

dans les cas d'accident 20,10 » 20,33 »

La morbidite a augmente bien que le nombre
des cas de maladie et celui des accidents aient de-
cru. Ce phenomene s'explique par la prolongation
de la duree de guerison, dans les cas de maladie, de
2,2 jours en moyenne et est en correlation avec
l'expiration d'unc periode administrative que mar-
quent de nombreuses mises ä la retraite, precedees
generalement d'une longue periode de maladie.

2. II a ete effectue:
en 1932 en 1931

examens d'admission 471 842
examens de cas de mise ä la retraite 1034 715
examens de contröle 1823 1709

VI. Economat.

R. Ächat de materiaux.

Les achats de materiaux et les travaux les plus
importants effectues au cours de l'exercice ont ete
les suivants:
materiel de superstructure et d'enclen-

chcments t 27 177

traverses de bois (de provenance
suissc) pieces 24 000

travaux d'impregnalion de traverses de
bois fr. 250 000

maliercs de consommation pour la trac-
lion (charbon non compris) t 8 031

fer et autres metaux pour les ateliers,
etc t 9 722

articles divers pour les ateliers, etc. fr. 1 793 100

materiaux de construction (eiment,
etc., carburc. de calcium et coulcurs) t 2 054

maliercs de chauffage, d'eclairage, de

nettoyage, de clotures, materiel elec-
trique, objels d'invenlaire, materiel
de bureau, matieres pour la destruction

des mauvaises herbes et pour la
Intte contre la poussiere, etc. fr. 4 466 020

uniformes » 1 514 200

B. Ventc de materiaux de rebut.
II a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
pour. fr. 653000

du materiel de rebut de la voie pour » 1 087 000

C. Ravitaillement en charbon.
Le Conseil d'administration a approuve, le

23 fevrier, le marche conclu avec les Mines Doma-
niales frangaises de la Sarre pour la fourniture de
90 000 t de houille.

Total des arrivages de combustible fossile en
provenance de:
la Hollande 12 343 t
la France 13 875 t
le Territoire de la Sarre 117 052 t
l'Allemagne 64 371 t
la Pologne 12 558 t
l'Angleterre 15 553 t
une fabrique suisse de briquettes 21 617 t

Total 257 369 t
(contre 248 102 t cn 1931)

Nos stocks de charbon etaient
au debut de 1932 de: 125 950 t
ä la fin de 1932 de: 167 833 t

VII. Tarifs et publicity.
R. Generality.

La conference commerciale des entreprises de

transport suisses et des interesses au trafic a tenu sa
40° seance le 22 mars et sa 41e seance le 15 novembre.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. II existe un certain nombre d'ouvriers et

d'employes qui ne peuvent pas rentier quotidienne-
ment cliez eux en raison de la grande distance se-
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parant l'endroit oü ils travaillcnt en permanence et
celui oü ils ont leur domicile. Pour leur permettre
de passer le dimanche dans leur famille, il a ete cree un
nouveau type d'abonnements d'ouvriers, serie III b,

valables seulement le lundi pour se rendre au travail
et le samcdi pour rentrer ä la maison (avec certaines
derogations selon l'emplacement de travail). Le
prix de ces abonnements correspond au tiers de
celui des abonnements de la serie III, valables pour
une course d'aller et retour par jour ouvrable.

L'abrogation de cette mesure une fois que la
situation economique se sera amelioree, restc re-
servee.

2. Une reduction de 75% sur les prix des billets
de simple course a ete consentie en faveur du service
de secours de I'Union des associations generates d'etu-
dianls de Suisse, dans le Haut-Valais (y compris le
village incendie de Blitzingen), le canton des Grisons
et YOberland Bernois.

La meme facilite de transport a ete accordee
aux participants du service volonlaire de secours,
organise par le «comite suisse du service international
de secours», dans la commune de Sofien (Grisons),
6prouv6e par un eboulement de terrain.

3. Le tarif pour le transport des ecoles a ete
modifie le Ier mai en ce sens que pour chaque
groupe de 10 ecoliers, cadets, etc. (jusqu'alors il en
fallait 20), nous accordons au maitre ou ä un autre
surveillant la taxe du transport des ecoles.

4. Nous basant sur les experiences faites, nous
avons apporte, des le 1er juin, diverses ameliorations
au tarif pour billets de famille. Les principales
modifications sont les suivantes:

a. Le tarif est applicable lorsqu'un seul des
deux epoux et 2 enfants au moins prennent
part au voyage; dans ce cas, la participation
minimum se reduit ainsi ä 3 personnes.

b. Par enfants, on n'entend plus seulement les

propres enfants, ceux d'un autre lit et les
enfants adoptifs, mais encore les enfants recueillis
et ceux de parents qui sejournent constamment

Figure 12.

Recettes moyennes par voyageur, compte tenu de la
diminution du pouvoir d'achat de I'argent (indice).
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ou passagerement dans la famille. Les enfants
de moins de 4 ans, voyageant gratuitement,
ainsi que les fils et filles maries ou de plus de
25 ans n'entrent pas en ligne de compte.

c. Les billets de famille d'une validite de 45 jours
sont delivres lorsque le parcours total depasse
200 km de tarif (jusqu'ici 300 km).

5. Une nouvellc edition du tarif des abonnements

generaux est entree en vigueur le 1er juillet. Elle
contient diverses modifications en faveur des abon-
nes, telles que la prolongation de la duree de validite
en cas de maladie et de service militaire, le transfert
et 1'echange d'abonnements generaux. I

Pour des raisons d'ordre financier, il n'a pas
ete possible de faire droit ä une requete de la Societe
suisse des vogageurs de commerce tendant ä une nou-
velle reduction du prix des abonnements generaux

C. En meme temps qu'un certain nombre d'ad-
ministrations ferroviaires suisses, nous avons conclu
un contrat avec la «Swissair», S.A. suisse pour la
navigation aerienne, ä Zurich, agissant en son propre
nom et au nom des autres entreprises de transport
aerien affiliees ä 1'International Air Traffic
Association. Aux termes de ce contrat, mis en vigueur
le Ier juin, les personnes se deplagant par avion, qui
se trouvent empechees de commencer ou de con-
tinuer leur voyage par la voie des airs, ont la latitude
d'utiliser le chemin de fer au lieu de l'avion. Ce

transport avion-chemiri de fer des vogageurs et des

bagages s'effectue de la maniere suivante: le voyageur

remet une legitimation, etablie par la compagnie
de navigation aerienne, ä la gare ä partir de laquelle
il utilise la voie ferree; sur la base de cette piece, la
gare lui delivre, sans frais, un billet de lre classe,
valable pour trains directs, et expedie ses bagages
au lieu de destination du billet primitif ou ä une
station situee en de£ä. En contre-partie, les administrations

ferroviaires presentent une facture ä la
« Swissair».

7. II a ete remis en vigueur un tarif pour billets
de sports d'hiver, valable du 3 decembre 1932 au
26 mars 1933. Ses prescriptions et taxes sont les

memes que Celles du tarif precedent. En revanche,
il a ete complete dans ce sens que, desormais, les
billets peuvent aussi etre delivres pour des stations
de sports d'hiver desservies par les automobiles
postales.

8. Afin de cooperer, comme precMemment
dejä, ä la lutte contre la crise qui se fait sentir dans '

le mouvement des voyageurs venant en Suisse, en
hiver, pour y pratiquer les sports de la saison ou
faire une cure, les entreprises de transport suisses

(y compris l'administration des postes) ont decide
d'accorder sur les billets suisses delivres ä l'etranger
du Ier decembre 1932 au 28 fevrier 1933, par les
bureaux de voyages et les agences des C.F.F., en vue
de voyages d'aller et retour et de voyages circulaires
effectues au depart des gares frontieres ä destination
de stations suisses de l'interieur, une reduction de
10 %, ä la condition cependant que les voyageurs
sejournent au moins 7 jours en Suisse.

9. Afin de permettre egalement aux voyageurs
prenant des billets directs de profiter des reductions
de prix de transport accordees sur les parcours
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ilaliens pour los voyages ä destination de la Sicile,
il a ete introduit, le Ier janvier, un tarif pour billels
(Valler et retour speciaux autre la Suisse et la Sicile.

A la meine daLe, un tarif analogue a ete mis
en vigueur entre l'Allemagne et l'ltalie.

Ces taril's sont applicables du Ier janvier au
30 juin (primavera siciliana).

10. Le 20 janvier est entre en vigueur un tarif
pour le transport des voyageurs et des bagages entre
les Pays-Bas et la France; ce tarif prevoit entre
autrcs l'expedition directe par la Suisse.

11. Le 15 mai est entre en vigueur un tarif
pour le transport direct de voyageurs et de bagages
entre la Suisse et la Belgique par Cologne.

12. Le Ier septembre, l'expedition directe des

bagages a ete introduitc entre la Suisse, et la Grace,

par l'Autriche.

13. Le 1 er septembre, il a ete institue un ser
vice direct pour le transport des colis express entre
l'Allemagne et la France, par la Suisse.

IL Un tarif pour le transport de bagages non
accompagnes entre la France et 1 'Italic par la Suisse
est entre en vigueur le 16 septembre.

15. L'expedition directe des colis express a
ete introduitc, le Ier octobre, entre la Suisse et la
France.

IG. En raison des facilites de transport speciales
que les chemins de jer ilaliens de l'Elat accordent, du
Ier novembre 1932 au 21 avril 1933, ä l'occasion
de la «Mostra del Fascismo», il a ete publie des
tarifs speciaux pour voyageurs au depart de Suisse
et d'Allemagne.

17. Les donnees ci-apres fournissent des ren-
scignemcnts sur la vente des abonnements et de
diverses categories de billets:

a. Abonnements de parcours:
Nombre d'abonnements ddlivrds Recettes, y compris la taxe
(avec et Bans surtaxe pour de confection, mais sans

Abonnements mensuels trains directs) surtaxes pour trains directs

Serie I: Abonnements pour le service ordinaire pour
uil nombre illimitc de courses

Serie I": Abonnements pour le service ordinaire pour
deux courses journalieres simples

Serie II: Abonnements d'ecoiiers pour un nombre illi-
miLe de courses

Serie II": Abonnements d'ecoiiers pour un nombre illi¬
mitc de courses, pöuvant etre effcctuees
certains jours sculement

Serie III: Abonnements d'ouvriers pour une course
d'aller et retour par jour ouvrable

Serie 11 la: Abonnements d'ouvriers pour deux courses
d'aller et retour par jour ouvrable

Serie III1': Abonnements d'ouvriers pour quatre courses
d'aller et retour par mois

Total des abonnements mensuels 903 932

Abonnements annuels

Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com-
binables

1932 1931 1932
fr.

1931

59 625 61 295 1 102 619 1 129 967

102 310 100 219 1 573 091 1 547 921

139 980 135 236 1 419 217 1 379 312

31 155 26 641 218 549 202 718

475 032 563 760 4 428 785 5 176 582

90 463 94 523 718 815 724 842

5 367 — 51 654 —
903 932 981 674 9 542 730 10 161 342

361 312 206 112 176 678

b. Abonnements generaux: Nombre d'abonnements delivrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de

15 jours
8 »

30 »

1932 1931 1932

6 934
6 086
2 257

1931

7 107
7018
2 636

1932

6 934
6 086
2 257

1931

7 107
7 018
2 636

Abonnements de courte duree — — 15 277 16 761 15 277 16 761

3 mois, pour 1 personne ') 1 326 1 542 11 300 11 646 12 626 13 188
3 » » 2 personnes *) 35 30 340 363 375 393
6 » » 1 personne 2) 574 665 4 824 4 945 5 398 5 610y
6 » » 2 personnes 2) 14 13 160 158 174 171

12 » » 1 personne 104 113 711 775 815 888
12 » » 2 personnes 7 7 48 44 55 51

Abonnements de longue duree 2 060 2 370 17 383 17 931 19 443 20 301

J) Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
'-) II s'agit ici de la 3« carte partielle des abonnements de 12 mois.

3
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Les receltes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1932 1931 1932 1931

fr. 9 656 09G fr. 10 270 889 fr. 8 202 557 fr. 8 621 490

c. Abonnements donnant droit ä des demi-billels:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1932 1931 1932 1931 1932 1931

pour 3 mois. 4 464 4 776 r„. »,,, r,nrr. f
^ ^ 837 865 / 636 fr. 616 .230 fr. .il.) 6o4 fr. 547 111

d. Billets combinables suisses:

Nombre de billets ddlivrds Produit de la vente
au total part des C. F. F.

1932 1931 1932 1931 1932 1931

121 594 127 342!) fr. 4 589 330 fr. 5 259 222 fr. 3 321 101 fr. 3 636 702

e. Billets a coupons combinables inlernationaux:
Nombre Recettes2)

des billets delivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.
1932 1931 1932 1931 1932 1931

6 2332) 5 884 fr. 641 873 fr. 680 954 fr. 545 855 fr. 556 532

/. La vente des billets pour parcours des C. F. F., par des aqences de voqaqe privees, a produit
fr. 7 182 246 (fr. 10 391 653).

g. Nos propres agences, dont la täche essentielle consiste, on le sait, on le sait, ä engager le public
ä visiter notre pays ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

agence de Londres: fr. 1 365 948 (3 266 438),
dont pour la Suisse fr. 583 207 (1 791 542);

» » Paris: fr. 1 532 064 (1 682 354),
dont pour la Suisse fr. 705 683 (807 646);

» » Berlin: fr. 763 290 (936 721),
dont pour la Suisse fr. 335 837 (463 335);

» » New York: fr. 186 472 (227 616),
dont pour la Suisse fr. 72 782 (93 610);

» » Vienne: fr. 343 130 (478 467),
dont pour la Suisse fr. 181 641 (340 333).

A. La vente des billets emis pour les trains spe-
ciaux a prix reduits organises par 1'administration
en 1932 a produit fr. 764 000 (fr. 513 000), apres
deduction des frais de publicite, qui s'elevent ä
environ fr. 46 000 (fr. 29 000).

i. Les recettes que les excursions a prix reduits,
organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des CFF, ont procurees ä notre reseau en
1932 se sont elevees, sous deduction des frais de

publicite (fr. 43 000 en nombre rond contre fr. 32 000
en 1931) ä fr. 706 000 (fr. 515 000).

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. En vue de proteger les oiseaux migrateurs

menaces de destruction par des chutes soudaines de

temperature, il a ete accorde ä la Ligue suisse pour
la protection de la nature, ä Bale, une reduction de
taxes de 50 % pour les envois d'oiseaux remis au
transport comme colis express, ä destination de

Lugano (cette localite ayant ete fixee, jusqu'ä nouvel
avis, comme lieu de destination).

2. En derogation aux prescriptions de la
Convention internationale concernant le transport des

marchandises par chemins de fer (C. I. M.), il a ete
interdit de grever de remboursement les envois
en trafic-marchandises Autriche et Hongrie-Suisse,
Suisse-Bulgarie, Grece, Yougoslavie etRoumanie; de

plus, on a institue l'affranchissement obligatoire pour
les envois ä destination de gares hongroises.

3. 11 a ete apporte aux prescriptions generates
de tarij et ä la classification des marchandises les
modifications et adjonctions ci-apres:

On a fait figurer les cercles de fer pour bois ä
brüler ä l'article 31 (emballages) des prescriptions
de tarif, et le duvet d'avoine et les panneaux bruts
en fibre de bois ä l'art. 48 (marchandises qui doivent
etre transportecs dans des wagons fermes).

On a admis dans la classification des marchandises:

les panneaux bruts en fibre de bois (tarif
special I), les tuyaux en ciment d'asbeste, regards,
couvercles, grilles d'egouts, rigoles pour sol, trot-
toirs et ecuries (tarif special II), les poissons frais,

O Chiffre rectifie.
2) Prodiiiis des billets 6mis en Suisse et ä l'dtranger. L'augmentation du nombre de billets d61ivr6s concurremment ä la diminution

des recettes s'explique par le fait que, depuis le lL>r octobrc 1931, les billets a coupons combinables intcrnationaux pcuvcnt 6tre
aussi delivrds uni-qucment pour des parcours a I'etranger.
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baches, et dechets de poissons cl de viande expedies
dircctemenl il des piscicultures, ä des l'ermes d'ele-
vage des animaux a fourrure ou ä des jardins zoolo-
giques, ainsi que les engrais au nitrophosphatc
d'azole et de potasse (nitrophoska, etc.) (tarif
special III).

4. Le rhjlemcnl concernant Voctroi dc reductions
de taxes pour les objels destines u des expositions a
ete reedile Ie Ier juin. Les principales innovations
sonL les suivantes:

Nous autorisons maintenant la direction de

l'exposition ä fournir l'atlcstation qui est rcquise de
sa part pour le renvoi des marchandisos, sous la
forme d'un timbre appose sur la lettre de voiturc.
II est prevu une reduction de taxes de 50 % pour
les denrees perissables qui ne seront pas transportecs

Figure 13.

Voyageurs transport's par jour en 1931 et 1932
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en retour. En trafic international, la rcsponsabilite
pour les marchandises renvoyees est limilee. Les
envois groves de remboursement sont maintenant
admis.

5. L'applicalion du reglement concernant
I'octroi dc reductions de taxes pour les objels destines
ä des expositions a ete accordee pour 109 expositions.

Le rei/lenient et le tarif pour la perception des

frais accessoires, y compris son annexe, ont etc modifies:

les paires dc wagons ä traverse pivotantc seront
consideres, pour la perception des frais de pesage et
des indemnites de retard et de manoeuvre comme
im wagon unique.

7. Les tarifs cxceplionnels commons suisses ont
ete completes et modifies comme il suil:

Les cliemins de fer A igle-Sepev-1 liable rets et
Les Avanls-Sonloup ont ete portes dans le tarif
exceplionnel n° -1 pour le pain, le beurre frais, etc.

On a faiL figurcr les articles suivants dans la
nomenclature des marchandises du tarif exceplionnel
n° ',) pour le transport en petite vitesse des produits
agricoles: vins eil bouteilles de 1 et de 2 litres, ä

l'exelusion des l'iaschi; vins d'origine suisse, eil
bouteilles de 7 dl ou moins.

La nomenclature des marchandises du tarif
exceplionnel n° 1-1 pour engrais a etc completee
par radjonclion des articles suivants: engrais au

nitrophosphatc d'a'zote et de potasse (nitrophoska,
etc.), sulfate de magnesie potassique (brut ou raffine:),
meme calcine.

La validite du IIe supplement du tarif
exceplionnel n° 18, conlenant des taxes reduites pour bois
destines ä la fabrication de la päte de bois, a ete
prolongee jusqu'au 31 mai 1933.

Les taxes de la serie 3 du tarif exceptionnel
n° 19 pour pierres, etc. ont et6 egalement declarees
applicables aux envois de dechets de minerai de
l'er, de provenance suisse, destines ä la construction
des routes.

Le tarif exceptionnel n° 22 pour le charbon
suisse, les dechets de pyritc., etc. a ete declare applicable

dans le trafic avec les Cliemins de l'er elec-

Figure 14.

Tonnage des marchandises transport'es
par jour ouvrable en 1931 et 1932.
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triques veveysans (lignes Blonay-Cliamby et Vevey-
Chatel-St-Denis) et avec le cliemin de fer Montreux-
Oberland bernois.

La nomenclature du tarif exceptionnel n° 31

pour l'cxporlation de diverses marchandises d'origine

suisse a ete completee par l'adjonction des
articles suivants: camphre (serie 1); derives d'aee-
tylenc et d'aeetylene azoteux, fers et aciers, vieux,
dechets de fer et d'aeier, mitraille de fer et d'aeier,
copeaux de fer et d'aeier (comprimes sous forme de

briquettes ou moulus), decliets de zinc et de plomb
(serie 4). Les dalles d'ardoise brutes, non ouvrees,
ont passe de la serie 4 ä la serie 9, plus avantageuse

La validite du tarif exceplionnel n° 41 pour lait
liquide, etc. a ete etendue aux cliemins de fer Aigle-
Leysin et Les Avants-Sonloup.

Les dispositions et taxes du tarif exceptionne-
temporaire n° 50 pour le transport de produits agricoles

d'origine suisse ont ete egalement declarees
applicables en 1932.

8. Outre les reductions de taxe prevues air
tarif exceptionnel temporairc n° 50, il faut signaler\
les facilites temporaires de transport suivantes: ^ '

a. Pendant la periode du 15 fevrier au 30 juin 1932,
les taxes des series 4 et 5 du tarif exceptionnel
temporaire n° 50 ont ete accordees pour le vin
et le cidre (fermente et non fermente), de
provenance suisse, expedie en luts, par 5000 ou
10 000 kg;
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b. ä datcr du 15 avril 1932, la reduction dc taxc
de 50 % octroyee tcmporairement par avis
F. 0. n° 732/22 pour les semences de cereales
contrölees par visites de cultures, a ete accor-
dee aux bles de Manitoba pour semailles, non
contröles par visites de cultures, qui sont en-
voyes par les etablissements federaux de triage
ä Winterthur, Solothurn-West et Geneve-Acacias

(C. G. T. E.) aux centrales et aux services
locaux de debit;

c. du 15 octobre 1932 au 30 avril 1933, les taxes
pour le transport en grande et en petite vitcsse
de tubercules de pommes de terre ä planter,
contröles par visites de cultures, de provenance
suisse ou etrangere, consignes par expeditions
partielles et par wagons complets, sontreduitcs
de 50%;

Figure 15.

Recettes moyennes par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de l'argent (Indice).
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d. du Ier decembre 1932 au 31 mars 1933, les

eaux minerales (meme additionnees d'acide
carbonique et de jus de fruits), le cidre, le

poire, le moüt de cidre et de poire, la limonade
et autres boissons artificielles du meme genre,
ainsi que l'eau saline ä boirc, sont transportes
comme expeditions partielles, avec lettres de

voiture de grande vitesse, aux prix et conditions
du tarif exceplionnel n° 1 pour la biere;

e. du 1er mai 1932 au 30 avril 193-1, les emballages
(caisses) vides ayant servi au transport, comme
colis express, d'envois de creme glacee ä
destination de stations participant au trafic direct
suisse des colis express, sont, ä titrc d'essai,
transportes au retour, en grande vitesse, ä la
taxe de 50 ct. par envoi, quels que soient la
distance et le poids.

9. La franchise de port a ete accordee en grande
et en petite vitesse pour les envois de dons de toule
nature en faveur des chömeurs necessiteux. La meme
faveur a ete octroyee pour le transport des dons de

toutc nature, ä l'exception des materiaux de
construction et des combustibles, destines aux incendies
de Blitzingen (Haut-Valais).

10. Des taxes exceptionnelles ont ete creees

pour les marchandises suivantes, expediees par
wagons complets:

a. en trajic interne suisse: residus d'acide nitrique
Worbiaufen-Dorf- Viege; acide formique, acide
acetique, anhydrique-acetique, acide nitrique
et solvants des derives de l'acetylenc Viege-
diverses stations; asphalte Couvet (Regional)
et Travcrs-Gross-Wabern et Wettingen;
derives d'acetylenc et d'acetylene azoteux Viege-
gares bäloises; chlore liquide Monthey C. F. F.-
Luterbach; pierres et mortier refractaires
Lausen-Heerbrugg, Oberrict et Rcuchenette-
Pery ;granitGurtnellen-Sissach et Koblenz, ainsi
que Wassen, Göschenen et Osogna C.-Koblenz;
scories granulees provenant de hauts-fourneaux
Choindez-Olten gare principale; coke provenant

d'usincs ä gaz suisses Bäle-Kleinhüninger-
hafen-diverses stations; poussier de coke
provenant d'usines ä gaz suisses Berne gare
principale et Vernier-Meyrin-Baulmes; glace naturelle

La Chaux-de-Fonds-Yverdon; paves
Monthey C.F. F.-Porrcntruy; cendres de pyrice
Luterbach, PrattelnetUetikon C. F. F.-diverses
stations; sable de quartz Court et Moutier-
St-Prex; sable de quartz, quartz pulverise et
sable pour fonderie entre diverses stations;
pierres granulees et pulverisees destinees ä la
fabrication de pierres artificielles Dottikon-D.,
Mägenwil et Othmarsingen-Geneve C.; tuyaux
en fer zingues Aarau C.F.F., Pratteln, Renens
(Yd.) et Wolfhausen-gares de Bale;

b. en trafic d'exportation: matieres ayant servi ä

epurer le gaz d'.eclairage au depart de diverses
stations; pierres ä chaux brutes au depart de

Netstal; laine peignee au depart de
Derendingen; carbure de calcium au depart de Bex
C. F. F.; rognures detölcd'acier plaqueedecuivre
et de nickel au depart d'Altdorf; melanges pour
mortiers et pierres granulees et pulverisees au
depart de Bärschwil et matieres destinees ä

combattre les champignons et les insectes nui-
sibles aux plantes, au depart de Dielsdorf.

11. Les taxes des marchandises qui, dans les

gares de Bale, sont amenees ou cnlevees par auto-
camion, en concurrence avec le chemin de fer, ont
ete modifiees, d'entente avec les administrations
etrangeres interessees, comme il suit:

a. au lieu de la taxe de manoeuvre de fr. 2 et
fr. 3 par essieu pour le trafic des marchandises
entre Bäle-Kleinhiiningerhafen et Bäle gare
badoise et entre Bäle St-Jean port du Rhin et
Bäle St-Jean, il sera per^u les taxes normales
des C. F. F. sur la base d'une distance de 3
kilometres ;

b. pour les envois de 2500 kg et plus, il sera per^u,
sur la ligne de raccordement de Bäle et en trafic
local Bäle C. F. F. et Bäle St-Jean, ä la place
des taxes prevues pour ces parcours, les tarifs
normaux des C. F. F. applicables pour une
distance de 5 km.

12. Les maisons bäloises etablies dans le do-
maine des ports ont du s'engager ä modifier les
conditions de transport des marchandises enlevees par
camion automobile des ports du Rhin ä destination
de l'inlerieur de la Suisse dans la meme mesure que
c'est le cas en trafic par voie ferree entre Kehl-
Strasbourg et Bäle. En ce qui concerne ce dernier
trafic, il est preleve des supplements de taxes pour



les cereales, lc sucrc, les legumes ä cosses et les pro-
duits de minoterie, s'elevant ä 27 ct. par 100 kg pour
le froment, ä 39 ct. pour les autres cereales et lc
sucre, ä 46 ct. pour les legumes ä cosses et ä 24 ct.
pour les produils de minoterie. Les maisons eta-
hlies dans le domaine des ports balois sont tenues
d'imposer les monies supplements de taxes aux mar-
chandises quittant les ports du Rhin par camions.

13. Nous avons reedite le Ier mars le tarif-
marchandises des gares bdloises-stations suisses et
Vappcndice lemporaire du tarif-marchandises Bale
C. F. F.-Suisse, contenant des taxes de concurrence
pour houilles; nous l'avons fait principalemcnt en
raison de la reduction generale des tarifs allemands,
survenue le 16 decembre 1931.

14. II a paru le Ier fevrier une nouvelle edition
de la deuxieme partie du tarij pour le transport des
marchandises sur le lac de Constance-, les unites de
taxe ont ete adaptees au nouvcau baremc allcmand.

15. En trafic gennano-suisse, il a etc neccssaire,
en raison de la baisse generale des tarifs allemands,
de publier une nouvelle edition des tarifs exception-
nels pour houilles, fer, sucre, et pour fruits du Midi,
etc., au depart de Geneve-Cornavin, ainsi que du
tarif des expeditions partielles en grande et en petite
vitesse. En outre, il a etc introduit de nouveaux
tarifs cxceplionncls pour le transport de gravier,
de sable et de dalles en argile au depart do stations
allemandes, de biere et de futs ä biere vides en
provenance et ä deslinalion de gares allemandes, de

peaux en provenance de stations suisses, ainsi que
pour le transport de ciment, de chaux, dc gypse
(platre), de tuiles et dc briques au depart de
Thayngen.

16. Un tarif direct pour le transport des huiles
minerales dans lc trafic gares aulrichicnnes el
allemandes desseruant des ports danubiens-Suisse est
applicable ä partir du 15 fevrier.

17. En trafic Ichecoslovaque-suisse, les tarifs
cxceplionncls pour le transport du sucre, du malt,
des cereales, ainsi que du fer et de l'acier ont ete
reedites. Cctte nouvelle publication a ete rendue
neccssaire par les modifications de tarif entrees en
vigueur ä l'etranger.

18. En raison des nombreux changements et
adjonctions qui lui avaient ete apportes, l'appendice
concernant le trafic de transit par la Suisse, annexe
ä la partie II A des tarifs-marchandises suisscs-
italiens a etc reedite le Ier janvier.

19. Un tarif direct pour le transport des cereales
de Pologneen Suisse est entre en vigueur le Ier mars.

20. En raison de la baisse generale des tarifs
allemands, on a reedite, en Irafic-marchandises
gcrniano-italicn, les parties du tarif contenant les
taxes non ilaliennes (III A pour expeditions
partielles et III B pour wagons complets).

21. En trafic Belgigue-Italic, un tarif cxcep-
tionnel est applicable des le 15 fevrier aux oranges
et aux mandarines de 1'Ilalie, au depart dc Chiasso
transit, ä destination de gares interieures beiges.

22. II a ete introduit des taxes directes entre
Zeebrugge transit d'une part et Chiasso transit et
Iselle transit d'autre part, pour le trafic de groupage
entre 1'Anglcterrc et YOrient.

D. Publicity.
Les efforts que nous avons tentes pour stimuler

le tourisme ont ete, tout au moins dans la secondc i
moitie de l'exercice, couronnes de succes. La Suisse
et l'Allemagne ayant conclu un nouvel accord sur les '

devises, aux tennes duquel les voyageurs allemands
peuvent empörter en Suisse jusqu'ä 700 marks par
mois, nos agences de Berlin et de Viennc se sont
mises ä delivrer des lettres de credit et, comme
l'hiver passe, des bons pour voyages et sejours ä

forfait en Suisse; notre agence de Berlin emet en
outre des carnets de cheques postaux de l'adminis-
tration föderale des postes. D'accord avec l'Office
national suisse du tourisme et la Societe suisse des

hoteliers, nous avons entrcpris une campagne speciale
de publicity en Allemagne. Aux approches de l'hiver,
le nombre des etrangers venant en Suisse, surtout
ceux du Nord, a rcmarquablement augmente.

La celebration du cinquantenaire de l'ouverture
ä l'exploitation de la ligne du Gothard a fourni
I'occasiön d'intensifier la propagande dans le pays
et ä l'etranger. Pendant une semaine, du 28 mai
au 5 juin, et les deux samedis et dimanches sub-
sequents, une serie de sites et d'edifices pitto-
rcsqucs furent eclaires toute la nuit par des projec-.
teurs; dans cliaque direction, un train special ä

prix reduits, organise par l'administration, permit au
public d'admirer la ligne. Cette manifestation fut
precedee d'une publicite speciale par affiches, tant
en Suisse qu'ä l'etranger, ayant pour objet le
cinquantenaire du Gothard et sa «Semaine d'illumina-
tion». Nous avons en outre charge une maison zuri-
coise de tourner un film sonore juxtaposant d'une
manicre suggestive un episode du temps oü le trafic
par le Gothard s'effectuait par route et des vues de

l'exploitation ä la vapeur et ä l'electricite. Ce film
a ete intercale dans le programme d'un grand nombre

de cinemas en Suisse et ä l'etranger et rencontra
l'approbation generale.

Afin de stimuler le tourisme en general, nous
avons publie et envoye aux bureaux de voyage
etrangers, une serie de 8 affiches en heliogravure,
tirees ä 16 000 cxemplaires au total, en 3 langues;
nous avons encore edite des affiches de sports
d'hiver, les unes representant une patineuse, ä 2000

exemplaires en anglais, les autres un bobsleigh, ä

2500 exemplaires en anglais, 1500 en franejais et 2000
en allcmand, ainsi que des affiches relatives aux
courses collectives pour sports d'hiver et aux billets
de sports d'hiver. Le bulletin meteorologique quoti-
dien des stations d'hiver a de nouveau ete publie
des le 12 decembre ct le bulletin complementaire du
vendredi des le 9 decembre; la publication du
premier, comprenant 29 stations, dure jusqu'ä la fin
de fevrier, celle du second, englobant 60 stations,
jusqu'ä la fin de mars.

Nos agcnces ä l'etranger ont de nouveau deve-

loppe une grande activile dans le domaine de la

publicite. A Vienne, les nouveaux locaux de l'im-
meuble situe Kärntnerstrasse 20 ont ete inaugures
le Ier mars en presence de personnalites autrichien-
nes, du ministre de Suisse, de delegues de notre
Direction generale et de journalistes. Les agences
de Paris, Berlin et New-York ont fait de nouveau
de la publicite collective dans la presse avec la
participation de nombreux interesses suisses au trafic.
Avec la collaboration de la chambre de commerce
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suissc a Paris, nous avons encore organise un stand
ä la Foire de Paris, qui scrvait do. bureau de ren-
seignements ä la fois pour le lourisme et pour les
questions commerciales.

Nous avons livre des photographies, des affiches
et du materiel de publicite pour permettre au consulat
de Zagreb d'orgauiser un bureau de renseignemenls ä

la Foire internationale de cette villc. Signalons
encore que nous avons installe dans le bätiment
de la conference du desarmement ä Geneve, un
bureau officiel de renscignements et de voyage,
disposant d'un materiel special de publicite.

Comme materiel (le publicite, nous avons publie:
une affichc du Gothard (viaduc sur le Kcrstelen-
bach) ä 2200 exemplaires en allemand, 1100 en
fran§ais et 2200 en anglais, ainsi que l'affiche du
jubile «Le cinquantcnaire du St-Gothard» ä 3180
exemplaires en allemand, 2330 en franca is, 610 en
italien et 905 en anglais; la brochure intitulee
«Correspondances internationales», ä 21500 et 20000
exemplaires (2 tirages); des indicateurs des
correspondances directes internationales ä 67 800
exemplaires, une brochure sur le Gothard, ä 31 600
exemplaires en anglais, 40 000 en allemand et 20 000 en
italien; des deplirints du Ciothard et du Simplon
en allemand, francjais, italien et anglais ä 92 400
exemplaires; une brochure en anglais sur le Sim¬

plon, ü 30 000 exemplaires; la petite carte touris-
tique de la Suissc ä 18 000 excmplaires~el un de-
pljant sur les grandes lignes de Suisse, avec lextes
en allemand, francais et anglais, ä 100 000
exemplaires. La publicite en favour des abonncments
generaux s'est effectuee au moven de prospectus
speciaux dont il a ele tire 35 000 exemplaires en
allemand, 15 000 en frangais, 10 000 en anglais, 5000
en italien el 5000 en tchequc. Signalons encore 50 000
vignettes en differentes langucs, 20 000 pages volanles
ä intercaler dans les couvertures des billets des agen-
ces de Londres et Berlin et 91000 feuilles intercalates
en 3 langucs pour le reliquat des prospectus de billets
de famiile. II a paru 220 000 prospectus illustres,
destines au public suisse, des villus de Bale, Berne,
Bienne, Constance, Fribourg, Geneve, La Chaux-de-
Fonds, Lausanne, Lucerne, Neuchätel, St-Gall,
Vevey-Montreux, Winterthour, Zurich et de la partie
superieure du lac de Constance.

Mentionnons encore que nous nous sommes
procure une copie des films «Moeurs et coulumcs
en Suisse» et «Les sports d'hiver en Suisse».

L'installation et l'exploitation de distributcurs
ct bascules automatiques dans les gares et stations
des C.F. F. a fait l'objct d'un nouveau conlrat conclu
avec la Compagnie generale des distributcurs
automatiques, ä Berne, pour une duree de 3 ans.

VIII. Service des

Ä. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour le recrutement des effectifs necessaircs,

nous avons admis, au printemps, 90 apprenlis de

gare. En outre, au cours de l'hiver 1931/1932,
il a ete donne, conformement aux prescriptions sur
la matiere, plusieurs cours d'instruciion aux agents
des gares et des trains afin de developper leurs con-
naissances professionncllcs.

2. Des examens de capacitc ont eu lieu ä

Lausanne, ä Lucerne et ä Zurich pour les apprenlis du
service des gares, entres en 1930, qui ont termine
leur apprentissage cette annee-ci et ont pris part au
cours final de quatre semaines.

B. Service des voyageurs.
1. Uacceptation dc telegrammes prives dans les

trains, service qui avail commence le Ier fevrier 1931
et etait restreint jusqu'ici aux telegrammes adresses
ä des gares destinataires suisses, a ete etendue au
trafic avec les pays designes ci-apres: Belgicjue,
Allemagne, France, Grande-Bretagne, Italic,
Liechtenstein, Autriche, Hongrie, Tchecoslovaquie ct
Pays-Bas.

2. Nous avons publie le 6 septembre un ordre
general de service concernant le service des commis-
sionnaires dans les gares des C. F. F.

C. Service des marchandises.
Le 22 mai, date d'entree en vigueur du nouvel

horaire, un essai du service Aslo (transports
d'expeditions partielles par automobiles) a
commence sur le trongon Winterthour-Romanshorn.
Les expeditions partielles en provenance et ä
destination des stations intermediaires enlre Ober-

ares et des trains.
winterthour et Islikon, entre Felben-Wellhausen et
Maerstetten et entre Bucrglen et Amriswil ne sont
plus transportees par trains de marchandises, mais

par autocamions au depart et ä destination des

gares de Winterthour, Frauenfeld, Wcinfelden et

Figure 16.

Norabre de trains par jour et par km de ligne.
1913—1932.

Trains de voyageurs Trains dc marchandises

Romanshorn. Des gares et. stations situees sur la
ligne d'essai, les courses Asto ont ete en memo temps
etendues ä un grand nombrc de localites et de ha-
meaux ä l'ecart dc la voie ferree, qui sont de la sorte
rattaches au service dc camionnagc.

D. Horaire.
La conference intercantonalc des horaires s'est

reunie ä Berne les 23 et 24 fevrier pour discuter le

projet de 1'horaire applicable du 22 mai 1932 au
14 mai 1933. Elle a traite 449 requetes, dont 345
concernaient noire administration. Le nouvel
horaire ne prevoit aucune augmentation des prestations

kilometriques par rapport ä cclui de l'annec
derniere.
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E. Contrats d'exploitation, de jonction et de
cojouissance.

1. La lignc Wallwil-Ehnal-Kappel a ete
remise ä bail, a partir du 1er juin, au chemin de fer
lac de Constance-Toggenburg.

2. Nous avons renouvele un certain nombre de
controls de jonction et de cojouissance de gares el
stations nous liant ä d'autres administrations.

F. Äccidents.
Le 13 decembre, ä 15 hcures, le train direct dc

Zurich 264 et le train omnibus du Gothard 554 sont
entrds en collision dans le tunnel du Gütscli, entre
Lucerne et la station de signaux de Sentimatt. Trois
voyageurs et trois agents ont dte tues, vingt-quatre

voyageurs et trois agents blesses. Les degäts mate-
riels furent considerables. Le trafic par le tunnel du
Gritsch a ete completement interrompu jusqu'au
15 decembre, ä 3 heures du matin. II a ete assure
entre Lucerne et les stations voisines par les services
ordinaires des tramways et autobus municipaux et
par un service extraordinaire d'autobus fournis par
{'administration des tramways municipaux et par
des entrepriscs privees. Les trains directs Bale-Gothard

ont ete detournes par le chemin de fer du Sud
de l'Argovie.

Un autre accident s'est produit, le 17 decembre,
ä Oerlikon. Par un epais brouillard, le train accelere
3485 Zurich-Rapperswil est entre en collision avec
une locomotive ä vapeur stationnee en dehors de
l'aiguille d'entree. Quatre voyageurs et un agent
furent tues, quinze voyageurs et trois agents blesses.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et gquipement de materiel

roulant.

.1. Au cours de l'exercicc, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.
23 locomotives monophasees de la serie Ae4/7,

1 locomotive monophasee de la serie Ae8/14,
5 locomotives monophasees dc manoeuvre dc la

serie Ee 3/3,
9 locomotives ä vapeur de la serie Eb3/5, reprises

du chemin de fer lac dc Constance-Toggenbourg,
2 locomotives de manoeuvre, ä vapeur, de la

s6rie E4/., (transformation de locomotives ä

vapeur de la serie C4/5),
5 tractcurs ä moteurs k explosion de la serie Tm,

10 voitures ä 4 essieux dc la serie AB4",
16 » »4 » » » » BC4",
31 » i> 4 » » » » C4",
15 )> » 3 » » » » B3, provenant de

la transformation de voitures de la serie AB3,
78 voitures ä 3 essieux dc la serie C3, provenant

dc la transformation dc voitures des series AB3,
AB3" et BC3,

2 voitures ä 2 essieux de la serie CF, avec com-
partiment de bagages, provenant de la
transformation de voitures de la serie CFm4^,

15 wagons couverts de la serie J3,
172 wagons decouverts de la serie M7,

1 wagon ä plate-forme abaissee, d'une capacite
de chargement de 60 l, de la serie 0,

15 ballastieres basculantcs de la serie Skt,
17 ballastieres des series S3t el Sl,
30 wagons de service de la serie X.

Les ballastieres et les wagons de service pro-
viennenl d'aneiens wagons transformes.

Voir clroilc (Brunig).
1 tracteur ä benzine dc la serie Tm,
5 voitures ä 4 essieux dc la serie C4,

6 wagons decouverts de la serie L4, provenant de
la transformation de voitures BC3,

2 wagons de service de la serie X.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:

Voie normale.

5 locomotives monophasees de la serie Te,
9 tracteurs unifies de la serie Tm,

10 voitures ä 4 essieux de la serie AB4u,
50 » ä 4 » » » » C4",
60 wagons couverts de la serie J3,
20 » » » » » K3,

100 » decouverts de la serie M7,
10 ballastieres basculantes,
47 ballastieres.

Voie etroite (Brunig).
3 voitures ä 4 essieux de la serie C4,
1 tracteur ä benzine de la serie Tm.

3. A la fin de l'exercice, nous disposions des
vehicules moteurs electriques suivants:

427 locomotives de ligne,
43 locomotives de manoeuvre,
46 automotrices,
16 vehicules ä accumulateurs,
12 tracteurs,

544 vehicules moteurs electriques, au total.

4. Nous avons ordonne la transformation en
locomotives de manoeuvre de la serie E4/4 de 2
locomotives ä vapeur de la serie C4/5, devenues super-
flues pour le service de ligne et qui durent etre retirees
parce que leur foyer etait defectueux ou qu'elles
presentaient d'autres avaries importantes.

5. En outre, nous avons decide de transformer
35 autres voitures des series AB3, AB3" et AB4" en
voitures de IIe et 11 Ie classe des series B3 et C4"

et en voitures jumelees de IIe et 11Ie classe des
series B-B, B-C et C-C, ainsi que 6 voitures automotrices

ä voyageurs de l'ancien chemin de fer du
Seetal, devenues inutilisables sur oette ligne k la
suite de changement apporte au Systeme de courant,
cn voitures ä 4 essieux de IIe et. 11Ie classe de la
serie BC4.

6. 115 voitures ont ete equipees pour le chauf-
l'age electrique, 2 voitures pour le chauffage elcc-
trique ä air et 68 wagons ont ete munis de la canalisation

pour le chauffage electrique.
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B. Conduite des locomotives electriques
par un seul agent.

Nous avons muni de nouvelles locomotives
electriques du dispositif de siirete necessaire ä la
conduite par un seul agent. Depuis le 15 mai, il y a
308 locomotives et depuis la fin de l'annee, 343
locomotives electriques equipees de la sorte et qui,
d'ordinaire, ne sont conduites que par un seul agent.
II y avait ä la fin de l'annee, y compris les
locomotives electriques de manoeuvre desservies par
un seul agent, 540 mecaniciens (soit le 33 %) environ
affectes au service de la conduite unique. A la
meme epöque, le 45 % des kilometres-trains etait
parcouru par des locomotives electriques conduites
par un seul agent.

C. Frein continu pour trains de marchandises.
Nous avons poursuivi l'equipement des wagons

avec le frein continu pour trains de marchan¬

dises, Systeme Drolsliammer. A la fin de l'excrcice,
6118 wagons etaient munis de ce frein el 3174

wagons possedaient la conduite necessaire. Parmi
ces derniers, environ 520 wagons de la serie K2 pos-
sederont egalement l'equipement complet des l'reins,
une fois livrees les triples valves qui manquent
encore. Le 36,9 % du nombre total des wagons
pour voie normale qui appartenaient a l'adminis-
tration ä la fin de l'annee, etait muni du frein continu

et le 19,j %, de la conduite du frein.

D. Service de navigation sur le lac de
Constance.

Un bateau ä deux helices, moteur Diesel, est
entre en service pour le transport des voyageurs.
Nous avons en outre transforme un vieux bateau
pour lui permettre de faire face aux necessites ac-
tuelles.

X. Service

Ä. Travaux.
1. Le Conseil d'administration a approuve les

projets suivants d'exlension et <Tamelioration des

installations et vote pour l'execution de ces projets
les credits necessaires, savoir:

a. Pose de la seconde voie sur le tron^on Fribourg-
Schmitten fr. 3 825 000

b. Etablissement d'une nouvelle
installation de manoeuvre
centrale electrique ä la gare aux
voyageurs de Zurich >> 2 144 000

II a eleve en outre ä fr. 6 103 200 le credit de
fr. 4 648 000 qu'il.avait accorde pour la pose de la
seconde voie Richterswil-Pfaeffikon (Schwyz).

2. Nous avons accelere les travaux d'elablisse-
ment de la double voie. Le service sur la seconde voie
a commence sur une longueur de 13,638 km, e'est-
ä-dire sur les tron^ons Choindez-Courrendlin, Selz-
ach-Soleure-Ouest et Riddes-Ardon. La pose de
la seconde voie est en cours d'execution entre les
stations d'Ependes et d'Yverdon, de Fribourg et
de Schmitten, de Zollikofen et de Münchenbuchsee,
ainsi qu'entre le poste de signalisation d'Al Sasso et
la station de Rivera-Bironico. Le second tunnel du
Mont Ceneri a ete acheve.

3. Les travaux imporlants que voici ont ete
termines au cours de l'annee:

Transformation et agrandissement des gares de
Chiasso, Oerlikon, Waedenswil et Sargans; etablisse-
ment de cinq nouvelles voies de quai et extension
des voies ä la gare de Zurich; la plupart des travaux
(premiere etape) pour l'installation d'une gare de

triage au Muttenzerfeld, pres de Bale; transformation
et agrandissement des stations des Hauts-Gene-

veys, de Rheinfelden, Boniswil-Seengcn, Frick et
Murg; allongement des voies de croisement et d'evite-
ment dans les stations de Bonstetten-Wettswil,
Mettmcnstetten et Riedtwil; agrandissement des
installations du service des marchandises ä Sierre
et ä Zofingue; transformation du bätiment aux
voyageurs ä Airolo; installation d'une halte ä

de la voie.

Wipkingen; agrandissement des installations de

triage ä Bienne; agrandissement des installations
de depöt ä Meiringen; etablissement d'un passage
pour voyageurs ä Zofingue; reparation et revete-
ment du tunnel de Glovelier en vue de l'electrifica-
tion; enlevement des rails de la ligne abandonnee
Weesen-Naefels.

4. Les travaux importants ci-apres etaient en
cours d'execution:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve, Neuchätel, Berthoud, Lugano et Brougg
(ä Geneve, le nouveau bätiment aux voyageurs a ete
ouvert ä l'exploitation); transfert du service des

expeditions partielles de Villette ä Weiermannshaus,
ä Berne; agrandissement des stations d'Olten-
Hammer et de Zürich-Letten; reparation et revete-
ment des tunnels entre St. Ursanne et Courgenay
en vue de ^electrification de ce tron^on.

5. Nous avons execute les travaux de construction

ei de renjorcement de ponts suivants:
Transformation du pont sur la Reuss pres de

Mellingen, des ponts sur la Sarneraa et sur la Grande
Melchaa pres de Sarnen et du pont sur la Linth pres
de Rüti; renforcement du pont superieur sur la Linth
pres de Ziegelbrücke; relevement du pont de fer
sur la Grande Eau entre Yvorne et Aigle; transformation

et renforcement de plusieurs petits ponts.

B. Passages ä niveau.
1. Au cours de l'exercice, on a supprime 31

passages a niveau et on les a remplaces en partie par
des passages superieurs ou inferieurs. Mentionnons
parmi les travaux les plus importants, le remplace-
ment, ä Delemont, de deux passages ä niveau par
un passage superieur; le remplacement, ä Dotlikon-
Dintikon, du passage ä niveau sur la route commu-
nale par un passage inferieur; le remplacement d'un
passage ä niveau, ä la station de Cadenazzo, par un
passage sous-voie et l'etablissement d'un passage
inferieur pour pietons pres du village dc Pfungen. Lors
de la pose de la seconde voie, nous avons supprime \
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7 passages ä niveau el les avons remplaces par 2

passages superieurs el 3 passages inferieurs.
Nous avons pu remplacer 3 passages ä niveau

par des chemins paralleles et en supprimer 9 autres
sans les remplacer.

2. Voici les travaux qui etaient en cours d'exe-
cution ä la fin de l'exercice: remplacement d'un
passage ä niveau entre Gencvc-Cornavin et Pregny
par suile du deplacement de la voie ferree; suppression

de 4 passages ä niveau par suite du deplacement
de la route canlonale d'Islikon ä Niedenvil et
remplacement de 21 passages ä niveau par des passages
superieurs ou inferieurs etablis ä l'occasion de la
pose de la seconde voie.

3. A trois passages ä niveau, les barrieres
onl ete remplacees par des signaux avertisseurs op-
liques et aeousliques, enclenches ct desenclenches
automatiquement des trains, en conformite de-l'or-
donnancc du Conseil federal du 7 mai 1929.

C. Installation de security.
1. Une fois les voies transformecs et agrandies

ä Wintcrthour et ä Coire, les gares ont ete equipees
avec des installations electriques d'enclenchement ä
courant fort. Les signaux avances et les signaux de
passage, ainsi que les signaux d'entree et de sortie
ont ete transformes ä cette occasion en signaux
lumineux diurnes.

11 a ete amenage aux signaux d'entree de ces
deux gares des signaux numeroteurs de voies, eclaires
de jour commc de nuit et qui permettent au
personnel des trains de voir, lorsque le signal est ouvert,
sur quelle voie de la gare le parcours est donne.

2. En vue d'accroitre la securite de l'exploita-
tion et d'augmenter la vitesse de traversee, nous
avons pourvu 16 gares et stations de signaux et
d'installations modernes de securite.

3. Le block-systeme electrique a ete amenage sur
11 nouveaux tron^ons ä double voie et sur 3 tron-
(,'ons ii voie unique.

4. L'eclairagc electrique des aiguilles el des
signaux a ete introduit dans 34 gares et stations.

15. Nous avons commence sur la ligne Berne—
Tlioune des essais Continus d'appareils electromagne-
liques pour l'arret aulomalique des trains, appa-
reils fabiiques par la Signum S.A.; il faudra pour-
suivre ces essais en 1933 aussi.

D. Travaux speciaux.
1. Independammcnt des travaux courants

d'entretien et de renouvellement de la voie et des
refections de voies et de branchements, dont il est

XI. Division de

Ä. Ggngralites.
Le 15 avril, nous avons conclu un contrat avec

la Sociele suisse pour le transport et la distribution
d'electricite, a Berne, ct la Motor-Columbus S. A.,
;i Baden; cc contrat concernait, d'unc part, la
transformation, de SO kV ä 150 kV dc tension d'exploi-
tation, du lacel triphase sur la conduite commune
Amsteg-lmmensee construite par les C. F. F. et la

question aux pages 84 et 85, dans les observations
relatives au compte d'exploitation, nous avons
execute les travaux d'entretien extraordinaires ci-apres;

Remise en etat des voies endommagees, le 5 aoüt
1931, entre Alpnachdorf et Kerns, par les inondations
de la Grande Schliere; etablissement de murs de
revetement pour la protection des talus delatranchee
de La Chatelaine entre Geneve et Vernier-Meyrin;
travaux de protection sur la rive du lac de Wallen-
stadt entre Weesen et Mühlehorn.

2. La premiere etape des travaux dc correction
du cours superieur du St-Barthelemy a ete achevee;
les travaux ont ete executes, sous notre direction,
par un consortium auquel partieipaient la Confederation,

les cantons du Valais et de Vaud, la ville de
Lausanne et les chemins de fer federaux.

E. Perturbations dues ä des phdnomenes
naturels.

1. Le 10 mats, au moment meme oü le train 2712
passait, une avalanche est tombee entre Kaiserstuhl
et Lungern et a recouvert la voie sur une longueur
de 60 m. Un tronc d'arbre penetra dans le poste
du mecanicien. La locomotive fut soulevee de terre
et renversee.

2. Par suite de la fönte rapide des neiges, le

Tzaupiard est sorti de son lit entre Granges et Sierre
et a recouvert de vase et de deblais la voie du cöte
amont. La circulation a pu continuer en voie
unique.

3. Dans la nuit du 24 au 25 mai un bloc de
rocher s'est abattu entre Giubiasco et AI Sasso sur
la voie du cöte amont; il fit derailler la locomotive
d'un train. Les deux voies furent barrees. L'ex-
ploitation a pu etre reprise le lendemain.

4. Le 28 juin, entre 19 et 20 heures, un violent
orage a eclate dans la region de Bauma et de Steg;
la voie ferree fut inondee sur une longueur de 450 m
et rendue impraticable. Un service d'automobiles
a ete organise entre Bauma et Steg pendant l'inter-
ruption qui a dure jusqu'au 29 juin ä 14 heures.

5. Les inondations de la Grande Schliere ont
passagerement interrompu le service entre Alpnachdorf

et Kerns le 2 juillet et entre Mosen et Beinwil
le 11 juillet.

6. Dans la nuit du 20 au 21 juillet, un violent
orage entraina en trois endroits l'inondation de la
voie ferree entre Berlingen et Ermatingen et inter-
rompit completement la circulation des trains
jusqu'au 21 juillet au matin.

relectrification.
Societe suisse pour le transport et la distribution
d'electricite, et, d'autre part, le transport d'energie
sur cette ligne et sur la conduite qui sera etablie par
la Motor-Columbus S. A. entre l'usine de Monte
Piottino ä Lavorgo et Amsteg et, eventuellement plus
tard, entre Amsteg et Immensee.

Le 22 juillet, nous avons conclu avec la Direction

du chemin de fer de l'Emmental ä Berthoud
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un contrat relatif ä l'etablissement et ä Sexploitation
d'une ligne d'alimentation de 20 kV sur les mäts
de la ligne de contact du tronQon Berthoud-Langnau.

Le 21 septembre, nous avons conclu un contrat
avec les Forces motrices bernoises ä Berne, le chemin
de fer de l'Emmental ä Berthoud, le chemin de fer
Berthoud-Thoune ä Berthoud et le chemin de fer
Soleure-Moutier ä Soleure; ce contrat prevoit le
transport en transit d'energie de Mühleberg ä
Berthoud et l'alimentation des chemins de fer designes
ci-dessus.

Dans sa seance du 10 octobre, le Conseil d'ad-
ministration a pris connaissance, en l'approuvant,
du rapport sur les mesures envisagees pour assurer
l'alimentation en energie electrique et pour accroitre
le degr6 d'utilisation des usines hydro-elcctriques au
moyen d'energie de secours, et a ratifie le contrat
conclu le 20 aoüt avec les Forces motrices bernoises
ä Berne, les Forces motrices du Nord-Est ä Baden
et l'Usine electrique d'Olten-Aarbourg ä Ölten, en
vue de la fourniture d'energie electrique.

Le contrat des 30 avril/2 mai 1925 conclu avec
la S. A. l'Energie de l'Ouest-Suisse ä Lausanne et
relatif ä la livraison d'excedent d'energie provenant
de l'usine de Vernayaz, ainsi que le premier avenant
du 7 septembre 1929 ä ce contrat, ont ete prolonges
d'une annee, c'est-ä-dire jusqu'au 1er avril 1934.

B. Usines.
1. Energie.

Energie monophasee produite dans les usines
appartenant au chemin de fer:

1932 1931

kWh kWh
Groupe d'usines Amsteg-

Bitom 219 541 000 219 574 000

Groupe d'usines Vernayaz-
Barberine 203 207 000 230 361 000

Usine de Massaboden 9 234 000 7 639 000

Total 431 982 000 457 574 000

1932 1931

kWh kWh
Energie provenant d'usines

etrangeres ä notre reseau 63 230 000 41 450 000

Total de l'energie produite
par nos usines et provenant

d'usines etrangferes
ä notre reseau 495 212 000 499 024 000

Excedents d'energie fournis
ä des tiers pour des usages
industriels:

Usine d'Amsteg
» de Vernayaz
» de Massaboden

37 562 000 42 859 000
7 413 000 1 790 000
5 897 000 4 015 000

Total 50 872 000 48 664 000

Energie monophasee et tri-
phasee produite dans nos
usines 482 854 000 506 238 000

(100%) (100%)
dont:
a. ä l'aide des lacs d'accu-

mulation, dans les usines
de Bitom, de Barberine
et de Vernayaz 171 133 000 206 374 000

(35,4 %) (40,8%)
b. par les usines fluviales

d'Amsteg (y compris Goe-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) et de Massaboden

311 721 000 299 864 000
(64,e%) (59,a%)

Consommation d'energie par
la traction C. F. F. .472 953 0001) 484 604 000

L'augmentation de la quantite d'energie
provenant d'usines etrangeres ä notre reseau est due
ä la grande secheresse du printemps 1932 et aux
nouvelles conventions.

J) Si la consommation d'energie a diminue de
11 651 000 kWh depuis l'annee precedente, cela est imputable
ä la crise economique et au recul du trafic qui en resulte.

Figure 17.

Progrfes de l'glectrification.
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2. Usine de Bitom.
Le lac RiLom a etc ä son niveau lc plus has

ä la fin d'avril; il contenait, ä ce moment-lä, un
volume utile, d'cnviron 1 million de m3 d'cau. Cette
baissc, considerable comparativement aux an'nees
precedenles, est due a la fönte des nciges cxtra-
ordinairement tardive. Le lac a atteint son plein
(27 millions dc in3) au debut d'aout. On a
commence ä recourir ä cette reserve dans les derniers
jours de decembre seulemcnt, et ä la fin de
l'annee le volume utile d'eau disponible etait dc
quclque 25, r> millions de m3. Le renouvellcment,
effcctue au cours de l'ete, du crepissage de la face
amont du barrage ainsi que des injections de ciment
dans le mur et la chambre des vannes ont permis
d'arretcr les suintements d'eau.

3. Usine de Barberinc.
C'est vers la fin d'avril que le Tac de Barberine

a cu son niveau le plus bas (2n millions de m3). II a
atteint sa plcinc capacite de 39 millions de m3 au
debut de septcmbrc. On a dü commencer ä employer
cette cau vers la mi-novcmbre, de sorte qu'ä la fin
de l'annee la reserve utile etait encore de 29,,.
millions de m3 environ. La face amont du barrage a du
etre pourvue d'un revelement en pierrc en raison
des degäls du gel; ccs travaux, entrepris l'annee
precedente, ont ete poursuivis au cours dc l'cxcrcice.

C. Sous-stations.

1. Sous-station de Mutten-.
On a commence le montage de la construction

melalliquc de 1'installation aerienne ä 33 kV des-
linee ä 1'alimenlation de la sous-slation dc Dele-
mont.

2. Sous-station de Delemonl.

On a commence le montage dc la construction
metallique de 1'installation aerienne et la construction

du bailment de service.

D. Lignes de contact et installations
ä courant faible.

Lignes Wallisellen-Usler-Rapperswil et Zurich-
Ajfoltcrn-Zoug.

La traction electrique a ete inauguree sur ces

deux lignes les 2 et 15 octobre.

Ligne Delemont-Dellc.

On a termine les fondements des portiques sur
tout le parcours, ainsi que le montage des mats de
la ligne de contact. La plupart des modifications
apportees aux installations ä courant faible sont
achevees.

Ligne Berne-Lucerne.

Le montage de la ligne de contact et la pose
des cables a courant faible ont ete acheves sur le

tron^on Langnau-Obermatt. Le chemin de fer de
l'Emmental a introduit la traction electrique le 8

decembre. A la gare de Konolfingen, on a commence
la pose des cables, le chemin de fer Berthoud-Thoune
allant procliainement introduire la traction
electrique par courant monophase.

Ligne Uznach-Ziegelbriicke-Linthal.
Le montage des portiques pour la ligne de contact

est achevc. On a termine la pose du cable ä

courant faible et commence le montage des installations

ä courant faible.

Figure IS.
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XII. Observations finales et propositions.
L'excedent des depenses du compte de profits

et pertes de 1931 s'elevait ä fr. 10 073 660. 24. Sur
ce montant, il a ete mis, conformement ä un arrete
de l'Assemblee federate du 16 juin 1932, une part
de fr. 6 215 882.30 ä la charge du compte du «Deficit

de guerre», a titre d'interet du deficit de guerre,
et le solde de fr. 3 857 777.94 a ete reporte ä compte
nouveau au Ier janvier 1932. Du fait de ce mode de
comptabilisation, le deficit de guerre est passe ä

la meme date de fr. 138 130 718.17 ä fr. 144346 600.47.
L'excedent des depenses du compte de profits

et pertes de 1932 se monterait ä fr. 49 823 204.06.
Si l'on y ajoute le solde passif de l'annee precedente,
soit fr. 3 857 777.94, le decouvert s'eleve, fin 1932,
ä fr. 53 680 982.—. L'interet du deficit de guerre
greve, au taux de 4,o %, le compte de profits et
pertes de fr. 6 495 597.—•. Nous recommandons de pro-
ceder comme l'annee precedente, c'est-ä-dire d'ajou-
ter de nouveau cette part de deficit, au 1er janvier
1933, au compte du «Deficit de guerre» et de reporter
le solde seulement, soit fr. 47185385.—, ä compte
nouveau. Le deficit de guerre se montera done
ä fr. 150 842 197. 47 au debut de 1933.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee

föderale les
resolutions

suivantes:

1. Les comptes de 1932 et le bilan au 31 de-
cembre 1932 des chemins de fer föderaux sont
approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins
de fer federaux en 1932 est approuvee.

3. Sur le solde passif des comptes de profits et
pertes de 1931 et de 1932, solde se montant ä

fr. 53 680 982.—, il est mis au 1er janvier 1933 unc
part de fr. 6 495 597.— ä la charge du compte du
«Deficit de guerre» et le solde de fr. 47 185 385.—
est reporte ä compte nouveau.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux,
l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 7 avril 1933.

Pour la Direction generale
des chemins de jer federaux:

Le president,

Schrafl.

Annexes:
Compte et bilan, ci-aprös;
Tableaux statistiques, tires ä part.
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